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MAISON SOUVERAINE 

S. A. S. le Prince Souverain est arrivé mardi 
dans la Principauté, venant du Château de 
Marchais. 

Son Altesse Sérénissime était accompagnée 
dans Son voyage par M. le Médecin Colonel 
Loüet,Son Premier Médecin, et par M. Kreich-
gauer, attaché à Son Secrétariat Particulier. 

Le train qui est arrivé à 	h. 4 avec une 
heure de retard, a été signalé, au moment où il 
franchissait la frontière, par la salve réglemen-
taire de 21 coups de canon. 

A Sa descente du wagon, S. A. S. le Prince, 
qui était attendu par Son Aide de Camp, le 
Chef d'Escadrons Millescarnps, a été salué par 
S. Exc. le Ministre d'État entouré des Conseil-
lers de Gouvernement. 

En se dirigeant vers la sortie, Son Altesse 
Sérénissime a serré la main des principales  

personnalités qui se pressaient sur Son passage 
et parmi lesquelles on notait : le Docteur Settirno, 
Président du - Conseil National ; S. Exc. 
l'Évêque •, le Président et les Membres du 
Conseil d'État : le'Maire de MOnaço ; S. Exc: le 
Baron Pieyre, Ministre Plénipotentiaire, chargé 
du Consulat Général de France ; M. Cet-isi, 
Consul d'Italie et la plupart des Membres du 
Corps Consulaire accrédité à Monaco; les Auto-
rités mônégasqueS ; les représentants des Corps 
Élus et les Fonctionnaires; le Commandant 
L)elpierre, Président-Délégué de la Société des 
Bains 'de Mer, son adjoint, M.' Helly ; M. 
Gunsbourg, Directeur de l'Opéra. 

Le Prince, précédé de M. Le Luc, Directeur 
de lar Sûreté Publique, a traversé le ,-salon 
d'honneur décoré de drapeaux mone'gasques et 
de plantes vertes et a gagné Sa, voiture. A Son 
apparition sur la place, la -Compagnie des 
Sapeurs-Pompiers, sous les ordres du Com-
mandant Allègre, a présèpté les armes, les clai-
rons ont sonné « Aux Champs » et la Musique 
Municipale, dirigée, par M. Gautier, a exécuté 
l'Hymne Monégaeque. 

La voiture princière, s'est dirigée- Vers le 
Palais par l'avenue de la Gare, l'avenue' de la 
Porte-Neuve;  l'avenue Saint-Martin et la rue 
Colonel - Bellando - de - Castro abOndarnment. 
pavoisées. Les enfants des écoles, sous la surve 
illance de leurs maîtres, étaient rangés le long 
du parcours et acclamaient le Souverain, que 
la foule saluait respectueusement au passage, 

Sur la place du Palais, -la,..Compagnie des.  
Carabiniers massée autour de *son étendard 
sous les ordres du Coirimandant Joly, et les 
Scouts de Monaco rangés face aux Carabiniers, 
ont rendu les honneurs: Les clairons son-
naient « Aux Champs ! ». De nouveaux honneurs 
ont été rendus par la garde à l'entrée de S. A. S. 
le Prince dans Son Palais. 

Dans la Cour d'Honneur, le Prince a été 
salué par les Membres de Sa Maison puis a 
gagné Ses appartements privés. 

Au cours de la journée, les registres déposés 
à la conciergerie se sont couverts de signatures. 

Dès qu'Il a appris la naissance de la Princese 
Béatrix, fille de LL. AA. RR. la  Princesse 
Juliana et le Prince Bernhardt des Pays-Bas, 
S. A. S. le Prince Souverain a adressé, par 
télégramme, Ses félicitations à S. A. R. la 
-Princesse Héréditaire des Pays-Bas. 

PARTIE OFFICIELLE 

La Convention suivante a été approuvée 
par Ordonnance Souveraine en date du 
21 janvier 1938.  

' CONVENTION 
ENTRE 

LE GOUVERNEMENT 
DE LA PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

ET 
LA. SOCIÉTÉ GÉNÉRALE MUNICIPALE 

ET LA 
SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ASSAINISSEMENT 

Entre les soussignés`: 
M. Anatole MICIIEL, Sous-Administrateur faisant 

fonction d'Administrateur des Domaines de la Prin-
cipauté de Monaco, y demeurant, 

agissant en sa dite qualité conformément aux 
prescriptiOns de l'Ordonnance Souveraine du 18 
juillet 1926  

' 	 d'une part 
et M. Max LUCAS, Administrateur-Délégué de la 

Société Générale Municipale, Société Anenyme au 
capital de 1.250.000 francs, ayant son siège à Paris, 
15, rue (Iii Louvre, 

agissant tant au nom et pour le compte de la dite 
Société. en vertu des pouvoirs qui lui ont été confé4 
rés par le Conseil d'Administration suivant délibé-
ration en date du 8 mars 1937, prise conformément 
â l'article 28 des statuts, • qu'au nom' et pour le 
compte de la Société Anonyme. Monégasque d'As-
sainissement, ,dont il sera ci-après parlé, 

d'autre,  part, 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE PREMIER. 
Objet. 

Le Gouvernement Princier a charge la Société 
Générale MuniciPale; ce 

.
qui ,'a été accepté pour elle 

par M. Max LUCAS ès-qualité, de : 
1° Reconstruire l'usine d'incinération des ordures _ 

ménagères située à Monaco, quartier de Fontvieille, 
.conformément aux ,conditions résultant tant de la 
présente ,convention que du marché qui doit y de-
meurer annexé ; 

2° Exploiter le SerVice d'Assainissement de la 
Principauté, dont la- concession exclusive lui est 
donnée clans les conditions résultant également, 
tant de la présente 'Convention que du cahier des 
charges qui doit aUÊ1,Si y ,derneurer annexé ; 

3° Constituer dans le délai de trois mois à comp-
ter de .ce. jour, une, Société Anonyme d'Assainisse 
ment au capital 'de 500.000 francs et d'une durée 
de trente ans, qui se substituera automatiquement, 
dès sa constitution définitive, à la Société Générale 
Municipale, dans tous les droits et obligations ré-
sultant des présentes et de ses annexes. 

Etant bien entendu que dans le cas où cette So-
ciété Monégasque ne serait pas constituée définiti-
vement dans le délai prescrit, la présente convention 
serait résiliée de plein droit, si bon semble au Gou-
vernement, sans formalités judiciaires. 

ART. 2. 
Travaux. 

Les travaux de reconstruction de l'Usine devront 
commencer au plus tard le 1' février 1938, pour 
être terminéS dans les délais prévus au marché. 

ART. 3. 
Durée de la concession. 

La concession du Service d'Assainissement est 
donnée pour une durée de trente ans, à compter 
du 1" octobre 1938 ; elle expirera donc le trente 
septembre 1968. 

La prise en charge du Service par la Société 
Concessionnaire en vue de son exploitation, est 
également fixée au 1" octobre 1938. 
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ART. 4. 
Bâtiments. 

Le Gouvernement met, gratuitement à la disposi-
tion de la Société Concessionnaire, pour la durée 
de la concession, le terrain qui: est •aujourd'hui oc-
cupé par l'usine actuellement en service, au quartier 
de Fontvieille, et dont la surface est d'environ 
500 mètres .carrés. Ce terrain est limité : à l'est, pan 
la Société Monégasque d'Electricité ; au nord, par 
les Etablissements Taffe ; • à l'ouest et au sud, par le 
chemin du Capi-d'Ail et la propriété P.-L.-M. 

De même le Gouvernement met gratuitement à la 
disposition du. Concessionnaire, pour la durée de la 
concession, les divers réduits dépendant des do-
maines public et privé de l'Etat, actuellement utili-
sés par le Service et dont il lui -a été donné connais- 
usance. 

En ce qui concerne les divers locaux 'appartenant 
à la Société'd,es Bains de Men, qui seraient encore 
occupés „par le Service d'Assainissement lors de 
sa prise en charge 'par la Société Concessionnaire, 
ceux dépendant de l'immeuble dit de-ta Poterie, de-
vront être évacués le 31 octobre 1938 au plus tard ; 
les autres devront être évacués au fur et à mesure 
que les travaux de reconstruction de l'usirie le per-
Mettront, et au plus tard lors de l'achèvement de 
ces travaux. 

Tous nouveaux locaux dans lesquels la Société 
Concessionnaire se propôserait de réinstaller ses 
divers services, devront être agréés par le Gouver-
nement. 

ART. 5. 
Personnel. 

° L'effectif normal du personnel exclusivement em-
ployé pour le Service d'Assainissement de la Prin-
cipauté sera au minimum de 75 agents, personnel 
de maîtrise- compris, étant entendu que l'effectif 
adnél du personnel pourra' être réduit au fur et à 
mesure de la modernisation de l'usine et du maté-
riel. 

En ce qui concerne les .agents, en surnombre, les 
préavis de congédiement ,seront dormes par le Gou-
vernement, de manière que la Société Concession-
naire n'ait à sa charge 

au ler octobre 1938 que 85 agents ; 
au l' janvier 1929 que 80,  agents. 
Les autres préaVis de congédiement se feront en-

lente, s'iLy a lieu, au fur et à mesure_ des possibili-
tés; par les soins de la Société Concessionnaire. 

Toutes les indemnités de départ et retraite dues 
aux employés en surnombre congédiés, jusqu'à ce 
que soit atteint l'effectif minimum de 75 agents ci-
dessus prévu, 'seront à, la charge du. Gouvernement. 

ART. 6. 
Service' des Villes voisines. 

La Société Concessionnaire-pourra recevoir .éven-
tuelleirienet à Tusiné d'incinération les ordures mé-
nagères des comniunes avoisinant la Principauté, 
pour les détruire, dans les niênie.s conditions que les 
Matières ;côlreetées en Principauté. 

A" cet effet elle devra entrer, dès maintenant, en 
pourparlers avec les représentants des communes 
voisines, afin de pouvoir donner au Gouvernement 
Princier, avant- le 1" mars 1938, les conditions• dans 
lesquelles .seront: ,assurées pour ces ,communes• la 
collecte dés ordures ménagères et leur destruction. 

Les,accords correspondants à intervenir entre la 
Société .Concessionnaire et les représentants auto-
risés des communes voisines, devront recevoir 
l'agrénient du Gouvernement Princier. 

Dahs 	cas où la Société Concessionnaire obtien; 
cirait également là concession des Services d'As-
sairlieernet des dites communes, elle devra, dans 
ces nouveaux services, employer par priorité, en 
aecord, avec, le. Gouvernement Princier, les agents 
n e-,sinnonire qui auront été congédiés dans la 

PrifbeiPaulé:, 
ART. 7. 

Reprise du matériel actuel. 
Le matériel actuellement utilisé pour la collecte 

des ordures ménagères, le nettoyage et arrosage 
des voies publiques, etc..., sera mis à la disposition 
de la Société Concessionnaire après inventaire dres-
sé contradictoirement. 

La valeur de ce matériel sera évaluée sur pièces 
justificatives produites par le Gouvernement ou, à 
défaut, suivant le dire d'un expert désigné, soit 
d'accord par les parties soit, en •cas de désaccord, 
par le Président. du Tribunal de Monaco. 

Le montant de la valeur de ce matériel sera retenu 
par sixième sur les six premières mensualités du 
forfait d'exploitation. dues par le Gouvernement à 
la Société Concessionnaire. 

Il en sera-de même polir le matériel et les appro 
isionnements en magasin. 

ART. 8. 
Cautionnement. 

Avant tout commencement des travaux 'de recons-
truction de l'usine d'incinération, la Société Con-
cessionnaire devra - constituer un cautionnement 
d'une valeur de 300.000 francs, soit par le dépôt 
à la Trésorerie Générale des Finances de, pareille--  
somme en numéraire, soit par lu production d'une 
caution -bancaire ou autre agréée par le Gouverne-
ment. 

Ce cautionnement garantira l'exécution des con-
ditions de la présente-convention et de ses annexes. 

Sur  ce cautionnement, seront prélevées, d'une 
part, les sommes nécessaires à la réparation des 
malfaçons ou au remplacement du matériel défec-
tueux dans la construction de l'usine' 'etr- ,d',autre 
part, lés diverses an-Mi-Ides préVues an cahier clos 
chargès, si besoin était: 

Toutes les' fois qu'une sommé quelconque aura 
été ainsi prélevée sur le cautionnement, la Société 
Concessionnaire- devra . le compléter dans le délai 
de - quinze 'joins; faute, de - quoi le Gouvernement 
y procédera d'office par prélèvement sur les. men-.  
sualités'dif forfait ,dues a la SoCiété.  

En fin dé Concession Ce cautionnement sera rem- 
imurSe à' la Société Çoncessionnaire.'.',- - 	„ 

Tontefois,---  dans le. cas, où .1s, présente convention 
se "trouverait, résiliée de plein droit pour défaut 
de constitution de lei Société 'prévue à 	pre- 

parag. 3, ,le cautionnement .i•esterait acctiis 
an Gouvernement: 

-ART. 
eredt de suite. 

Il 	
. 

ést,..s.pécifié que dans:tons les' contrats à, nasser 
par. la  Société ,avec des tiers; 'pour l'eké.cution. 
obligations réSultant de' 'sa„ concession; notaminent 
pour la. construction -de l'usine," pour l'acquisition"- 
des vé"hi"cules, teui•riitures 	carburant„ location'. 

etc....;:la , SoCiété'ConeesSionnaire devra 
résérvér au Gouvernement:la: 	se 'Prévaloir 
du droit 	.suite, en'eas-de-_ceSsation anticipée de 
la concession, , celui-ci devant. alors se trouver, su-
brogé. de. 'plein droit:dans le bénéfice 'des dità . ir   

ART. 10, 
Jugement des. contestations. 

Les, contestations qui eélèveraient entre la Société 
Concessionnaire et le Gouvernement, au, sujet de 
l'exécution et de l'interprétation de la présente con-
Vention el de Ses annexes seront jugées par les 

f 	 ' 

Tribunaux de la Principauté. 	 - 
Toutefois, avant d'engager une ,  procédure conten-

tieuse, les deux parties ,s'engagent à isoufnettre à 
une procédure préalable de ,conciliation les diffé-
rends qui:pourraient 's'élever entre elles. 

A cet effet, chaque partie fera choix d'un expert 
et les denx experts ainsi désignés choisiront à leur 
tour un tiers expert qui, en cas de désaccord, sera 
désigné par le Président du Tribunal Civil de Pre-
miire Instance. 
"\ L'aivis émis à ta majorité par les. trois experts, 
aura seulement une valeur consultative ; il ne sera 
obligatoire ni- pour l'une,, Pi pour l'autre ,des :deux 
parties, mais ,cette procédure de conciliation devra 
obligatoirement précéder toute action contentieuse. 

ART. 11. 
Taxe sur le Chiffre d'Affaires. 

La Société Concessionnaire est dispensée de la 
taxe sur-  le .chiffre d'affairés, conformément à l'arti-
cle 2, paragraphe 3, de l'Ordonnance Souveraine du 
Il janvier 1921. 

ART. 12. 
Election de domicile. 

-.„ 
Les parties font élection de domicile à Monacd ; 

le Gouvernement, en son Hôtel-, la Société Conces-
sionnaire, jusqu'à la .constitution définitive de la 
Société Monégasque d'Assainissement, en l'Etu,de de 

Eymin, notaire à Monaco, rue du Colonel-Bel-
lando-de-Castro, et, ultérieurement, au siège social 
de la dite Société. 

ART. 13. 
-Frais de timbre et d'enregistrement. 	• 

Tous "droits de timbre-et d'enregistrement relatifs 
à la présente convention et à ses annexes seront 
supportés par la Société Concessionnaire. 

L'enregistrement sera requis par période annuelle. 

ART. 14. 
Charges nouvelles. 

Tous les impôts. droits et charges sociales qui 
seraient créés pendant la durée de la concession 
seront -supportés par le Gouvernement à moins que 
ceux-ci ne soient créés en remplacement de ceux 
existants au moment de la signature des présentes. 

Fait en triple original, à Monaco, le quinze janvier 
mil neuf cent trente-huit. 

L'Administrateur des -Domaines, 
(Signé :) A. MICHEL. 

Pour la. Société Générale Municipale, 
L'Administrateur-Délégué, 

(Signé :) M. Lucas. - 

Visé -  conformément aux pres-criptions de l'Ordon-
nance Souveraine du 16 juillet 1926. 

. Le Hinistre,d'Etal, 
- 	(Signé :) É. RoBLoT. 

Le Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances;  

(Signé J. REYMOND. 
Enregistré à Monade, le vingt-six janvier mil neuf 

cent trente-huit, f° 108,,  y° -c 5. — Revu : Dix francs- 
(Signé J. MÉDECIN. 

ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LÀ PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

ET LA 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE MUNICIPALE 

ET LA 
SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ASSAINISSEMENT 

POUR LA CONSTRUCTION 
D'UNE USINE -D'INCINÉRATION 

DES ORDURES MÉNAGÈRES 

ARTICLE PREIHER. 
Objet. 

Le présent:marché a pour objet de définir les - 
conditions dans lesquelles la. Société Concession-
naire du Service :d'Assainissement de la Principauté 
s'engage -à Construire.une Usine d'Incinération des 
ordiires ménagères de la Principauté. 

A kl-T . 2. 
Emplacement de l'Usine. 

L'usine sera reconstruite sur un terrain mis par 
le' Gouvernement Princier à là disposition de la.  
Société Concessionnaire et qui est aujourd'hui °écu,- 

' pé par l'usine actuellenieril en Service au quartier 
de Fontvieille. 

La surface dé ,ce terrain est d'environ 500 mètres 
carrés. Il est desservi par deux voies d'accès : l'une 
à la côte 5,36, le long de l'usine de la Société Moné-
gasque d'Electricité, et- l'autre; à la côte 10,36,-le 
long du talus, du cheriain de fer P.-L.-M. 

Le nouveau bâtiment, deyra être complètement iso-
lé des- bâtiments de la SOciété Monégasque d'Elec-
tricité. 

ART. 3. 
Nature 'et importance des matieres à détruire. 

L'usine devra pouvoir détruire toutes les matières 
collectées par le service d'enlèvement des ordures-
ménagères, soit : 

1°,  Les 'ordures ménagères proprement dites : les 
déchets, balayures, ,chiffons, paPiers, détritus, dé- ' 
bris de récipients et d'ustensiles de ménage, vitres 
cassées, suies, cendres et scories de foyers quel 
que soit le mode de chauffage, sciures, .mousses, 
etc..., provenant des habitations et de leurs dépen-
dances occupées par les particuliers, les collectivi-
tés, les administrations, les casernes, les gares, les 
établissements, industriels et commerciaux, etc... ; 

2°- Les matières provenant des nettoyages tant à 
l'intérieur qu'a l'extérieur des halles et marchés, 
des gares, du cimetière, etc... ; 

gb Les cadavres d'animaux, chevaux, boeufs, etc., 
que le service de collecte pourrait être appelé à 
enlever, les déchets provenant de l'abattoir, ainsi 
que les débris d'animaux et les cadavres d'animaux 
domestiques pouVant être contenus dans les poubel-
les, tels que chiens, chats, volaille, — les herbes, 
les feuilles et déchets provenant des voies publiques 
et des jardins publics ou privés — les déchets spé-
ciaux à l'industrie et au commerce et les déballages. 

Sont exceptés : 
1° Les matières fécales (vidanges) ; 
2° Les terres, déblais, graviers, décombres, boues 

d'égout et résidus d'ébouage des voies empierrées, 
débris minéraux de toute nature provenant soit de 
l'exécution de travaux publics ou particuliers, soit 
de l'entretien des cours et jardins, des débris miné-
raux provenant d'établissements industriels et com-
merciaux et toute matière reconnue non incinérable 
par l'Ingénieur chargé du contrôle 

3° Les résithis. cendres et mâchefers d'usine ; 
-1`° les déblais provenant des tranchées pour con-

dtlitect d'eau- de gaz, d'électricité on autres. 
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e tes énumérations. ci-dessus ne sont d'ailleurs nul-
lement limitatives ; le cas échéant, les inatières non 
dénommées rentreront, par voie d'assimilation, clans 
l'une ou l'autre do ees catégories, sur la décision 
de l'Ingénieur chargé du contrôle technique et 'après 
avis du Directeur du Service d'Hygiène, de, la 'Prin 
cipauté. En cas de désaccord sur l'application de 
eettte clause, la question 'serait soumise à la déci-
sion d'un expert .cIésigné d'accord Par les parties 
ou, à défaut, ,par le Président du Tribunal de Mo-
naco. 

ART. 4. 
Caractéristiques de d'Usine. 

L'usine sera construite conformément aux devis 
descriptifs et plans annexés et, comprendra la tota-
lité, sans aléas ni réserveS,. des installations et- en-
gins-  nécessaires à un fonctionnement impeccable. de 
l'ensemble de 'l'organisation •y. -compris les bran- 
chements 	d'électricité et raccordement à 
l'égout, 

Aucune modification ne pourra être apportée aux 
dispositions générales prévues sur les plans et deVis 
sans le consentement-du Gouvernement. 	• 

En -particulier, et étant entendu que les considé-
rations ci-après sont d'ordre énumératif et non 
tatif,.‘ il- est précisé que les fours seront - chi. type' 
Ifeenan etFroude,répertis en deux batteries de dia-
Curie deux '.cellules,,ces - fours etanteconSteuits par la 
,Société Union des - Services-  Publics. (U.S.P,), 17-1, 
boulevard .flausemann, à -Paris. 

L'usine devra .satisfaire à tous les règlements- et 
'prescriptions établis- par le ConSeil. SuPerieur rertiy, 
giène français et notamment:: -.- 	-•' 	• 

a) les >fours ..assurcront rincin.ératier,eserins andin 
triage ou eribiageepréalable. deS-iinatière.s apportées 

l'usine par le serVice-de collecte t — 
b), l'usine ne provoquera le dégagement d'aucune, 

poussière; gaz - nocif ou _Me-mime-de, conformément 
aux garanties',données 'd'autre part.= Les ,gaz, ,c,ome 
piétement brûlés, ›eXpulses par -14e-cheminée,-  répon-
irent de. même. aux caractéristiques- précisées plus 

loin ; 
e) les ouvriers-seront -•coinplètement. isolés de rate 

mosphère deS -chambres de manutention ,d'ordureS 
d) les deux groupes de foires-pourront fonctionner 

soit 'simultanément, soit indépendamment, dee sorte 
clue l'incinération se' continue --même „ pendant les 
ttra.veuX éventuels de révision à l'un d'eux_;" 	,„ • 

£) l'extraction' des .rnaChefers,, sera effectuée en 
Ca_pacité -.Close, sans dégagernent extérieur de Potree  
sière on de buée ;. 	•. 

l'incinération sera assurée sans addition d'au-
cun cembuStible, auxiliaire ; 

g) les,. mâchefers destinés à être éVaeués en-prin-
cipe par le jet, a-la ,mer-.répondrontaux cara.ctéris- 
tiques précisées plus loin ; 	— 

h) le silo de stockage des', ordures ménagères 
aura 'une -capacité, suffisante: pOur„„recevoir toute la, 
•eollecte d'une journée: 11 devra comporter des eyà-
ternes empêchant les ,dé,gagernentS de poussière et 
d'odeurs- et- .comporter ,une.fermettrre à rideau mé-
tallique ;  , 

l'neine présentera, ,,atiersi, bien .extérieurement 
qu'intérieurement, ' un 'aspect 'convenable avec-revê- 
tement pour-faciliter .son nettoyage 	_ 
- j) 	'comportera ,dés installations .complé- 
mentaires. peur le garage 'deseitéltieu' le.s du service, 
un etelierem.agasiri, vestiaire-lavabo,- douches pour 
le personnel, waterecloSet;' bureau' et logement pour 
le gardien ; 

/c) les installations devront être -prévues pour per-
mettre éventuellernent l'adjonction d'une chaudière ; 

l) rang- ri-tentation de capacité de - destruction de 
l'usine devra . pouvoir se- faire ultérieurement sans, 
avoir à modifier 'les installations , existantes, par 
l'a.dionction de cellules ,corriplementaires dont rem-
plac'ement et le raccordement auront été prévus. Les 

-travaux correspondante, resteront , .à la ..charge du 
,Gouvednement. 

ART.- 5. 
Prescriptions techniques. 

La Société Concessionnaire > .devra ase conformer 
-strictement aux lois et règlements existants tant en 
France qu'à Monaco, dans l'intérêt de l'hygiène. 

Le Gouvernement se réserve la faculté de surveil-
ler tous les travaux qui devront être conduits sui-
vant. les- règles de l'art., sans que la. Société Con-ces-
sionnaire puisse se prévaloir de cette surveillance 
pour se soustraire aux conséquences de toute • mal-, 
façon ultérieurement reconnue. 

L'ensenthle des travaux-  sera exécuté sous-la sur-
veillance de l'Ingénieur chargé du' contrôle, techni-
que avec le concours,. s'il y a lieu,•de l'Architecte 
des Bâtiments Domaniaux et du Directeur du Ser-
:vice cl'Hvgièn.e et de Salubrité Publique. 

La construction et plus 0-énéraleinent la réalisa-
tion de l'usine, se poursuiv-ront conformément aux 
lois et règlements en vigueur dans la Principauté, 
-concernant la main-d'eenire et les conditions géné- 

rales' imposées aux entrepreneurs. de travaux pu-
blics. 

1,a Société Concessionnaire, tant eu son nom qu'au 
nom de la-Société de l'Union des Services Publics 
(U.S.P.), liceitciée exclusive des proeedés d'inciné- 

Heenan et Fronde, avec laquelle ie Conces-
sionnaire est d'accord pour la .construction de l'usi- 
ne, s'engage à faire appel de préférence à la main- 

- d'oeuvre .établie dans la 'Principauté. Elle aura la 
possibilité de sous-traiter les parties de l'entreprise 
à des entrepreneurs monégasques ou établis dans la 
Principauté, étant entendu que - le- ou les sous-trai-
tants seront 'soumis: à l'agrément dit Gouvernement. 

Dans" toits les Cas, la Sobieté Concessionnaire 
.deineuee responsable personnellement tant envers le 
Gouvernement qu'envers les -.tiers ou ouvriers-. ' 

Pour rexéeution -des différents- travaux et instal-
lations, la' Soeiété-Concessionnaire s'engage à se 
conformer 

1°' Pour les travaux de génie 	aux prescrip- 
tions du Cahier des Charges -de_ la Principauté de 
Moria-co, du le-r juillet 1888, et aux prescriptions du 
Cahier des: Charges _générales '.applicables aux teae 
vaux ,due bâtiMent,, de la Société . Central des 'Ar-
eltiteetes„ Diplôrn,és par le Gouverneme-nt Français ; 

2° ,Pour les travaux dé béton armé, aux- instruc-
tions du 10 ruai 1927; dit Ministère -des 17ravaux, 
Publics Franeais. ; „ 
, • 30-  Pour les parties mécaniques et metalliquee, 
aux règlements du ,Syndicat des Mécaniciens -et 
-Chaudronniers' 

4°' Pour toute .la partie électrique, aux: prescrip- 
tions actuelles de- l'Union - des :Syndicats d',Electrie, 

`cité Erançais'et aux-  nornialisatione, établies-  par la 
CoMmission Electriqtre InternatiOnale.' 	- 	• 

-Everituellernent  
5° 'Pour" les ehaudières:.et leurs' ennexes, -au. dé-

ciel Français-du _2.  avril 1026,, et au règlement de 
l'Association ,, des. Propriétaires - d'Appareils .à., 
•peur.. 	•- • 

La Société Concessionnaire s'engage ..à soumettre 
-ses.plans ,deedétail, ,avant l'exécution, à I',aPproba-
tion du Gouvernement . --- 

En vue de ne pas retarder les travaux, il est en- , 
-tendu qu'en -  principe, cette, approbation ou les -'ob-. 
servations.auxqUelles elle pourrait être subordonnée, 
serti formulée dans le délai de deupeiSemaines, après 
la remise des:Plans -à l'exanilen; 

Amr 6: 
GàrantMi 

La Société Concessionnaire garantit' que les ins-
tallations d'incinération répondront aux .carecteristi-: 
ques .ci-après 

1° - Capacité d'incinération. -- Chacune des  cel- 
hiles de four sera .Capable de détruire 1: -I. 250 
d'ordur,es Ménagères a l'heure, en marche normale. 

Cette > capacité el'ineineration sera obtenue avec 
une pression .de Soufflage', 	toujours inférieure 
à 60 mis d'eau,: sous grille. 	' 

2° Composition des fainCes. -- Les gaz- expulsés 
par la cheminée :seroreeornplèternent brûlé.s erré-
pondront aux caractéristiques suivantes.: 

l'éneur en gaz carbonique -0O2: toujours supé-
rietire à 10 '10  ;‘. 

Teneur en oxyde de 'carbone CO ; toujours infé- 
rieure à 0,5 °/.. . 	. - 

La quantité de poussièrelentratriée à la cheminée 
dans les conditions de' l'expIoitatien, sera toujours 
inférieure à 4 décigrammeS par mètre cube de gaz. 

En ce qui concerne l'opacité de la fumée rejetée 
par la cheminée, la Société Concessionnaire garantit 
que, par comparaison avec less. cartons Ringelmann, 
l'opacité sera toujours, -  en marche normale, infé-
rieure ou égale au carton n° 1 et, pendant les- pé-
riodes d'allumage, toujours, inférieure au, carton n° 2. 

Les appareils de contrôle nécessaires seront ins-
tallés à demeure - à rueine d'incinération 'Par les 
soins  de la Société Concessionnaire et à ses frais. 

Au surplus, les garanties ci-dessus établisSent 
que la-- fumée expulsée, par la -.cheminée restera tou-
jours conforme aux prescriptions de la loi française 
du 17 avril 1932 (dite loi Morizet), aux arrêtés pré-
fectoraux pris en vue de son application, à la loi 
monégasque sur la fumivorité. en date du 8 avril 
1937. et, aux dispositions. qui en résulteront. 

Enfin, à un moment quelconque au cours de l'ex- 
ploitation et sur simple demande du Gouvernement, 
la Société Concessionnaire s'engage à faire faire à 
ses frais exclusifs, l'installation d'un dépoussiéreur, 
dans le cas où les garanties précédentes ne seraient 
pas atteintes. 

3° Imbrûlés dans les mâchefers. 	Etant entendu- 
qu'aucune garantie n'est donnée par le Gouverne-
ment en ce qui concerne la qualité des ordures à 
incinérer, la quantité d'imbrûlés dans les mâchefers 
sera toujours inférieure aux chiffres ci-après : 

carbone fixe. 4 °!„ du poids total des ordures brû-
lées : 

matières volatiles o,3 
A° Trarmix de bâtiment. -- Garanties habituelles.  

ART. 7.  
Délai de èonglinetion 

Les travaux seront entrepris des la notification 
de rePprobatioe clu marché et des projets d'exéctL 
lion par Je Gouvernement, et au plus tard le Pl' fé-
vrier 1938, 

La durée des travaux ne sera pas supérieure aux 
périodes ci-après précisées : 
a) pour la démolition de la première partie,  

• de l'usine 	  2.mois 
b) pour la construction de la première ban- 

. ehe de l'usine 	  6 mois 
e) pour la déniolition de la deuxièmepartie 

de l'usine 	  2 mois 
d) pour'hi .construction de la dernière.  trap- 	' " ' 

Che de l'usine 	  5 mois 
Sauf le cas de force majeure dûment justifie, eri 

cas de. retard de- plus d'un mois, par 'rapport' au 
temps Maxirritire de 15.moie,prevuecedessus pour la 
reconstruction totale de l'usine, 	sera appliqué les 
pénalités suivantes : 	. 

poin le deuxième mois de retard, 100 francs par 
jour; 

pour le -troisième mois de retard, 200 francs_ par  
jour,; 	 . , 

pour le quatrième mois de retard; 300 francs par 

pour le-  einqUième „mois de retard, 500:'franes'par 
jour;  

et ainsi de, suite, la pénalité Par jOur augmentant 
à partir -du sixième mois die retard, de ,  200 francs 
par Mois de retard. 	 .; 

Ces dispositions né constituant pas une dérogation 
aux prescriptions de l'artidle 21 deerOrdonnance 
do '7 juin 1:858,  relatives aux mesures- coercitives 
que te Gouvernement pourra appliquer en. vue de 
garantir l'exécution ,des, travaux dans les délais 
imposés. 	 _ 

ART.'8. 
Essais eh rècePtionS. 

Dans tin délai de quinze jours 	la mise en 
route de• l'installation, la Société Concessionnaire 
avisera le -Gouvernement que son usine, Coniplete-
ment terminée, est en ordre de marche définitive. 

D'un commun"accord, le 'Gouvernement et la So-
ciété ConceSsionnaire fixeront ta dille dés- essais 
officiels qui seront, en 'principe. effectués au plus 
tard, dans les quinze jours sunant 1à réCeption de 
l'aVis du. Coneessionnaire.  

An jour choisi, l'Usine sera soumise à- une exper-
tise et .aux essais ayant pour objet  

1°De constater le bon fonctionnel-rient •dé tous les 
appareils ; 	 : 

2° De vérifier la ,conformité •de l'installation avec 
les devis et Les plans ; 

3° de contrôler les garanties définies à l'article 6 
et les conditions impoisées à l'artiele 4 ;* 

k° A cet effet, le ,Gouvernement désignera le ou 
les représentants à qui il eonfierale soin de pour-

',suivre, pour son compte, les dites: vérifications. 
De son côté, la Société Concessionnaire désigne-

ra Isou ou ses représentants. 
En cas de désaccorde entre lest-représentants du 

Gouvernement et ceux de la Société Concession-
naire, il sera fait appel à un tiers expert qui sera 
désigné par le Président du Tribunal 'de Monaco, 
la décision de ce tiers arbitre étant sans appel. 

Les vérifications porteront sûr: une durée de 8 
heures de plein travail ininterrompu. 	• 

Les constatations et résultats 'Seront consignes 
dans un procès-verbal rédigé de concert per . les.ree 
présentants dit Gouvernement et par, les représen-
tants de la Société Concessionnaire. 

Si les résultats sont eatisfaisantS,' le prOeèseverbal 
tiendra lieu de certificat de réception provisoire. 

Au cas où la moyenne des résultats'obtenu,S serait 
inférieure de plus de 5 °/e  aux résultats. garantiS par 
la Société Concessionnaire, celle-ci aura 'la faculté 

'de rectifier son installation et de recorniriencer les 
essais deux fois encore, dans lés triênieS conditions, 
si elle le juge nécessaire. 

Il lui serait accordé, dans .Ce Cas,-  et, pour chaque 
fois, un nouveau délai qui ne pourra jamais dépase  
ser trois mois. 

Dès l'expiration de la période des essais, si ceux-
ci sont satisfaisants, le Gouvernement- prononcera 
le réception provisoire ; si les essais ne sont pas 
satisfaisante, l'installation pourra être refusée par 
le Gouvernement, sans préjudice des dommages et 
intérêts qu'il se trouverait être en droit de réclamer. 

Dans le cas où la Société Concessionnaire n'ar-
riverait pas à atteindre le total des garanties, le 
Gouvernement aura le droit de ,défalquer une som-
me de 50.000 francs sur le montant des travaux 
pour chaque un pour •cent des garanties déficitaires 
concernant la capacité d'incinération. la teneur en 
gaz carbonique ou oxyde de carbone des fumées, 
la teneur en carbone fixe ou matières volatiles des. 
mâchefers. et  pour chaque cinq grammes de pous-
sière supplémentaire par mètre cube de gaz. 
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En cas d'insuffisance de la capacité d'incinération 
dépassant 10 '1„, et si la moyenne des résultats obte-
nus pendant les essais est elle-même inférieure à 
plus de 5 °/„ dès garanties. définies à l'article 6, 
l'installation pourra être refuSée par le Gouverne-
ment sans préjudice des dommages et intérêts qu'il 
se trouverait être en droit de réclamer. 

La réception définitive sera .prononcée dix-huit 
mois après la réception provisoire, à condition que 
pendant cette période ne se soient révélés ni vice,  
caché, ni imperfection 'notoire. 

La durée de cette période pourra être augmentée 
du temps nécessaire à l'exécution des travaux de 
remise en état, de parachèvement ou de détail, qui 
restera à la charge de la Société Concessionnaire, 
die même :que le remplacement du matériel reconnu 
défectueux. 

Les frais de réception de 	seront à la charge 
de la Société Concessionnaire, sauf, bien entendn,- 
la rémunération des experts du GouverneMent. 

ART. 9. 
Prix et conditions de- paiement. 

L'installation définie au préSent marché et confor-
me au devis descriptif .cieannexté, sera .construite et 
mise énondre ede marche par la Société Concession 
Haire, pour le prix global et forfeitairede 2.670.000 
frariest(denx millions six cent soixante-dix Mille lis.). 

Ce prix forf,aitaire est basé sur•les conditions éco-
nomiques au.lb janvier 1938. 

Si, pendant le Ceurs, des travaux, il est établi que 
les prix de construction et de fourniture, en raison 
des fluctuations: économiques, subissent des varia. 
tions Gupérieures à 7,5 o/n  le prix forfaitaire sera, 
redreesé dans le même sens et -au prorata des pièces 
justificatives produites par le Ceneessionnaire.' 

Cette .clause ne sera appliquée que pour couvrir 
la Société Concessionnaire des reclress.ements exi-
gés par• ses propres fournisseurs, du fait de leurs 
accords Synclicaux. 	ainsi,•que si Fentrepreneur 
Monégasque à .qui, en principe, doivent être sous 
traités les travaux', du génie",civil, n' introduit dans 

- son marché aucune clause de variation; ces trayanx 
rie,seront pas soumis, à 	 ' 	. 

Tous hes ,apprivisionneni.erità que là Société Con-
, eession.naiee's engageà .constituer dès l'approbation 

de la Préeente convention, du ,"fait 'qu'ils pourront 
être rms en, depot- :sur un terrain, proche .dir chantier 
mis à 'sa tdisposition par le Gouvernement;' ne Sei-
rent, 'Soumis A variation éventuelle 'que dans. la 
mesure où il pourra être justifié que leur livraison .  
n'eepri'être obtenue immédiatement. 	- 

Il eSt, précisé que, pour la varkttion'du prix for- 
laitaire 'de .conetruction, line franchise de 	°J„ est 
accordée ; aucune dermuide de révision ne , sera ad=' 
mise par le Gouvernement, tant que tons rés élénients 
réuniSe maim-crœuvre, Matériaux, etc..., n'auront 
subi une variation de plus de `7,55 °/o. 

Il est entendu_ qu'une fOrnitile d'application des 
clauses de vaeiatioris éVèntuelleS qui précèdent,' in-
terviendra entre les parties avant le commencement 
des travaux. 
- Le Gouvernement accepté le principe de preceder 
au remboursement dir montant du forfait suivant. 
l'échelonnement des phiernents ci-après 

a) jusqu'à - concurrence .de: 80,0/0  sur présentation 
de situations mensuelles justifiées 

b) jusqu'à 90 % à la réception provisoire ' • 
c) le solde, à - 1a réception définitive, soit 18 mois 

après la. receptiOn provisoire, le Gouvernement,  de-
- venant propriétaire au fur et à mesure de ces 

paiements. • , , 
Le matériel, les matérimix et tous les accessoires 

seront vérifiés et reçus, avant leur ernPloi, par les 
Services Techniques du Gouvernement. LeS pièces 
refusées devront, être immédiatement remplacées. 
Cette vérification laisse entière la responsabilité de 
la Société Concessionnaire en cas de défectuosités 
ultérieurement reconnues. 

On ne considérera comme matériel, matériaux et 
accessoires approvisionnés que ceux déposés sur le 
chantier ou dans un endroit. voisin du chantier. Le 
loyer de cet entrepôt est fixé à un franc par mètre 
carré pour la durée de l'occupation, et sera payé 
par la Société Concessionn.aire. 

L.a Société Concessionnaire dressera, tous les 
mois, une situation des travaux exécutés, sur laquel-
le seront portées les quantités des divers ouvrages, 
relevées contradictoirement avec les Représentants 
du Gouvernement. 

Chaque situation sera soumise, en triple exem-
plaire, an Gouvernement. Après contrôle. cette si-
tuation donnera lieu au paiement d'un acompte re- 
présentant les 80 e):,(,, de la valeur des travaux exé-
cutés, calculée approximativement, compte tenu du 
devis estimatif détaillé et de la quantité de travaux 
restant à exécuter. 

Il sera, en outre, dans les mêmes conditions, 
délivré des acomptes pour matériaux, matériel et 
accessoires approvisionnés comme indiqué ci-dessus. 

Le- paiement de ces acomptes sera fait par le 
Gouvernement, dans le délai d'un mois, après ré-
ception de la situation par le Gouvernement. 

Le total des acomptes ainsi versés, ne pourra 
excéder 80 '1„, du montant total du forfait. 

ART. 10. 
Période transitoire. 

La Société Concessionnaire 's'engage à ne gêner 
en rien la destruction des matières à incinérer, 
pendant les travaux de construction de l'usine. 

Jusqu'à la prise en charge du Service par la So-
ciété Concessionnaire, le Gouvernement devra être 
dédommagé de tout travail supplémentaire qu'il au-
rait à subir en cas de gêne. 

ART. 11. 
La Société Concessionnaire devra avoir, à Mona-

co, pendant toute la durée des travaux, un représen-
tant qualifié pour recevoir toute correspondance du 
Gouvernement. 	- - 

Fait en triple exemplaire, à Monaco, le quinze 
janvier mil neuf cent trente-huit. 

Pour la Société Générale Municipale, 
L'Acninierateur-Délégué, 

(Signé :) M. LUCAS. 
L'Administrateur des Domaines, 

(Signé :) A. MICHEL. 
Visé conformément aux prescriptions .cle l'Ordore: 

nance. Souveraine du 16 juillet 1926. 
Le Conseiller de Gouvern,ernent 

pour les Finances, 
(Signé :) 	REYMOND. 

Le Ministre d'eat, 
(Signé ;) É. Itom,oT. 

• Enregistré à Monaeo, le vingt-six, janvier mil neuf;  
cent trente-huit,.- 1° 1.08, y° e 	-L Reçu :-.clix-sept. 
mille trois cent soixante frs. -2-- (Signé :) J. MÉDECIN. 

CAHIER DES CHARGES D'EXPLOITATION
U  

SERVICE D'ASSAINISSEMENT 
DE LA 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

ARTICLE PREMIER. 
;Objet de let Concession,„  

Le présent cahier des charges a pour objet l'ex-
ploitation du Service d'Aesainiseement sur tent le 
territoire de la Principauté, à l'exclusion du: doe 
main& privé de la Société des Bains`de Mer pour ce 
qui ,concerne uniquernent le nettoyage et rarrotsage 
des Voies et chemins lui, appartenariL 

La Société Concessionnaire-déclàre bien ,connat-
tre le service 'à aSsurer-et s'engage à Maintenir le 
parfait état de propreté de la Principauté: - L'énii-
mératien ci-après ne :saurait donc être limitative. 

2. 
Service de collecte. 

Le service de la collecte comportera l'enlèvement 
journalier, dimanches et fêtes compris, sur toutes les 
voies publiques et sur- les voies privées ouvertes à 
la circulation, existantes ou .à créer, et le transport 
à l'usine d'incinération ou à la décharge publique.; 

a) des ordures ménagères proprement dites : dé-
chets, balayures, chiffons, papiers, détritus, débris 
de récipients et d'ustensiles de ménages, vitres cas-
sées, suies, cendres, scories de foyers quel que soit 
le mode de chauffage, sciures, mousses, etc..., pro-
venant des habitations et de leur dépendances occu-
pées par les particuliers, les collectivités, les 'ad-
ministrations, les casernes, les établissements indus-
triels' et commerciaux, etc... ; 

b) des matières provenant des nettoyages, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur, des halles et marchés ; 

c) des déchets provenant des abattoirs et des ca-
davres d'animaux : chevaux, boeufs, chiens, chats, 
volailles, etc... ; 

d) des feuilles, herbes et déchets provenant des 
voies publiques et des jardins publies ou privés, à 
l'exclusion du domaine privé de la Société des Bains 
de Mer ; 

e) des déchets provenant des fêtes publiques, ba-
tailles de fleurs. expositions canines ou autres, ma-
nifestations automobiles, fêtes foraines, etc... ; 

f) des produits du balayage et de l'ébouage des 
voies publiques ; 

g) des pierres et graviers provenant des déverse-
ments faits sur la voie publique par des véhicules 
surchargés 

h) l'enlèvement des matières provenant du net-
toyage des gares sera effectué conformément aux  

dispositions actuelles et suivant la convention eu 
date des 20 et. 28 juillet 1923. 

Le service de collecte ne comprend pas l'enlève-
ment : 

a) des matières fécales (vidanges). Toutefois, en 
cas de besoin, sur simple réquisition, la Société 
Concessionnaire' devra procéder à la vidange des-
fosses d'aisance aux frais des propriétaires ; 

b) des terres, déblais, graviers, décombres et' dé-
bris minéraux de toute nature provenant de l'exé- 
cution  ; on de travaux quelconques, publics .ou 

 e) des résidus, cendres et mâchefers d'usines,. 
ainsi que les déchets. yet, produits de toute nature ne 
constituant pas des ordures ménag-ères et provenant 
soit des fruiteries en gros, soit de l'exercice de• 
commerce ou : industrie quelconque dont l'apport 
spécial et quotidien peut être supérieur à '100 litres 
par établissement et dont l'enlèvement sera effectué 
aux frais des propriétaires sous le contrôle du Gou-
vernement. 

L'enlèvement .de.s matières, visées au paragraphe a, 
devra être effectué auxliieT  u. 3re.s fixées à- l'article 4. Al   

Importance clu service de collecte. 
Sans que los renseignements qui suivent puissent — 

engager, en quoi que, ce soit la responsabilité du 
Gouvernement viG-à-vis de la Société Concessionnai-
re, qui a dû Pecueillir sue-pie:Ce, :tous les éléments 
d'appréciation, il est indiqué tque-  pour une popu-
lation fixe actuelle de 23.000 habitants : 

1°) ie .cube des Matières .cellectées varie entre 
40 mc. et 85 enc, par jour, suivant les 
saisons 

2°) la longueur totale des rues à parcourir est 
d'environ 30 km. .actueliernent. 

Heures de la, collecte,. 
service de l'enlèvement sera divisé en un cer-

tain nombred'itintéraires, par les -Soins de la Société 
Concessionnaire, qui les fera 'approuver par le 
Gouvernement. 

burant toute l'année, l'enlèvement .commencera 
6 heures 'du matin et devra êtreterminé à 9 heures 
et demie, au phis tard. 

Les heures etAteSsus pourronteêtre modifiées par 
le 'Gouvernement, si les circonstances l'exigent, . 
'notamment • à l'occasion des fêteS: el, cérémonies 
putliques, sans que la Soc i é Concessionnaire puis-
ec É:lever aucune réclarnahun, alors même que le,  
travail serait exécuté de nuite. pourVit que le même 
temps soit ,accordé pour l'enlèvement.' 

`Le statiermement -des véhicules sur la.voie publi-
que :ou privée est interdit-  en 'dehors des heures 
Ci é terminées 'eiedessus 

Le service devra être: assuré, .avec le maximum de , 
célérité et le,minnnum de bruit. 

ART: 5. 
Rues barrées ou' non accesSibles aux, voilures; 
Lorsque par suite- de travaux ou pour toute autre 

cause, la voie publique sera barrée, la Société Con-
cessionn,aire - prendra d'elle-même les mesures de 
modification de ses itinéraires qui seront nécessaires 
pour lui permettre l'exécution de ea tâche, 
- Les matières provenant des voies barrées ou non : 
accessibles aux véhicules,' seront recueillies clans 
les «-lutocars'» (ou récipients,  analogues) pour être 
ensuite déversées dans les véhicules de collecte. 

ART. 6. 
Véhicules. 

La Société Concessionnaire devra soumettre à-
l'agrément, du Gouvernement, un modèle des véhi-
cules de collecte, qu'elle compte employer. 

Ils devront être jugés équivalents, quant à l'hygiè-
ne, la sécurité et l'économie, aux véhicules de col-
lecte les plus modernes et les plus perfectionnes; 

Trois types de 'force et de contenance seront em-
ployés, l'un de grande capacité, les autres, de di-
mensions plus réduites, afin clé permettre le passage' 
dans certaines rues étroites de la Ville. 

ils devront être constamment maintenus en parfait, 
état d'entretien et de réparation. 

Ils seront peinte une fois chaque année. 
Ils devront être lavés et désinfectés tous les jours. 
Ils seront renouvelés tous les dix ans, en totalité. 
Les véhicules neufs seront mis en service dès la 

prise en charge de l'exploitation. 
Le nombre des véhicules de collecte devra être, 

quoi qu'il arrire. suffisant pour permettre d'opérer 
l'enlèvement des ordures ménagères dans les délais 
fixés à l'article 4 ci-dessus. Ce nombre est fixé par 
la Société Concessionnaire sous sa seule respon- 
sabilité, à 4 bennes 	6 tonnes — 12 mètres cube, à 
tasseur automatique, pour la collecte dans les rues 
relativement larges. 1 benne de 6 mètres cube à cou-
vercle, mais sans tàsseur, pour les rues plus étroi- 



ART. 11. 
RéSitiailOit 

Les prescriptions de l'article ci-dessus, ont pour 
but de permettre. au- Gouvernenient de 'reprendre 
éventuellement, en .connaissance de cause, l'exploita-
tion à son compte. 

Après la première période de. 'cinq- ans dexploi-
tation, le Gouvernement aura la faculté., à un mo-
ment quelconque, de, résilier la présente  convention, 
sous condition d'un' préavis d'un an, ,adresse par , 
lettre recommandée. 	_ 

Cette résiliation serait faite aux conditions  sui-
vantes,, exécutoires la veille du .jour' de la cessation 
du service par la Société Concessionnaire. 

1° Remboursement au Concessionnaire des appro-
visionnements de toute nature. effectués en vue -d'as-
surer le .service -normal. Les approvisionnements 
seront évalués-  sur pièces: justificatives produites par 
la Société, Concessionnaire ou, -à' défaut, suivant le 
dire. d'un :expert: désigné- par les parties, et en cas 
de désaccord,' 'par le Président dit Tribunal de Mo-
naoo,. - 

2° Remboursement du ,catifionimment: 
3° RoinbeurSement partiel des irais d'études et 

de constitution de la , Société 'MonégaSque exploi 
tante dans ICS conditions  ci-apréà : 

75 °/,' après In première période de „Cinq ans, avec 
réduction --de 3 "/,, pour chaque année- «cédant cette 
première .périede 	 . 

Ces fraiS d'éttides. et de. 	 ,sont évalués, 
,à .200.000 francs." 

4° Paiement d'une indemnité.: de résilialien 
cillée d'après ,le bénéfice annuel-moyen 

réalise.,par' la Société;  d'exploilidion,' pendant 
les ,,trois derniers- exercices ayant. précédé la lettre 
de, résilia tion dn,Gonverniement  

Cette indemnité est fixée au produit de ce béné- 
fice ,annuel -- moyen ainsi cairn% Par les 3/25 (trous.' .- 
vingt-cinquièmes) 	nombre -,d'années restant à 'cou:: 
ris. surin durée Contractuelle' initiale de, 30 ans.. 

5° Le Gouvernement sef ':substituera 	la Société 
Concessionnaire pour le Paiement- dé • l'annuité 
d'arnortissernent des véhicules, sauf le cas de 
lisation de ces annuités, ;toine. prévis ci-,après.. A 

effet,' l 	
nt 

e, éontrat d'achat 'sera :communiqué au 
Gouvernement at uneclause spéciale-  y sera insérée...  

.Arur." 12. 
Reinise  

EnCa's de résiliation ou. à lexpiration de la• e04-1-'"- 
eessiori,'ila. Société Concessionnaire sera ternie de 
remettre raù 'Ginivernernent; toutes les 
les Véhicules et le matériel,' en état normal de'-serviée 
e1, en bon état d'entretien:.  

Le'''Cl-quvernerfient pourra retenir, s'il ,y à lien; 
sur les' sornrries,. dues â la -Société Gencessiormaire, 
les sninines' néce$$aireS.` pour 'remettre.' en bon état 
toutes les- instalintions.  

En -fin :de concession, lesyéhicilleiét -lé mntériel 
d'exploitation; Seront -,reinis- gratiiitentent au Gon-' 
vernement. "En ice qui .,,concerhe les.,approyiSionrie-
ments, le .Gouverrienent.  se,réSarve le droit 'de  
reprendre en totalité ou peur, telle.-parte qu'il jugera 
convenable.' La valeur des objets repris" sera fixée 

l'amiable ,ou à cure .il'eXperts„ etl payée à la.'$-&--  
'eiété, Concessionnaire dans les' 	Mois. qui,sttivrcuit 
leur remise au Gouvernement. 	Cas'de.desaccor4 
"l'expert sera,' désigné par le_ Président d»  Tribunal-
de Monaco. 

ART. 13. 
Pénalités. 

Les divers manquements aux obligations de l'en-
trepreneur seront sarietionnes par des amendes dont-
le montant sera retenu mensuellement sur les sem-
Mes dues par le -Gouvernement. , 

Le montant -de ces amendes, est fixé de. la façon 
suivante : 
1° Pour défaut, d'enlèVement des ordures 

ménagères sur toute l'étendue - de la 
Principauté, par jour 	 10.000 frs. 

2° Pour défaut d'enlèvement partiel (soit 
10 immeubles consécutifs), par défaut 
constaté 	  500'— 

3° Pour projection dans les égouts des im-
mondices ou produits du balayage, 
Pour chaque constatation 	  500 

Pour récipient incomplètement vidé, clé-
faut de ramassage complet des détri-
tus provenant, des récipients ou pou-
belles renversés, emplacement mal 
nettoyé  	10 -- 

5° Pour tout véhicule mal ou trop chargé, 
et répandant ou laissant fuir les matiè-. 
res sur la voie publique. ou laissant 
échapper les poussières. ou mal fer-
mé, ou mal entretenu (lavage, désin- 
fection, peinture. mécanique) 	 

6° Pour tout récipient détérioré par les ou-
vriers (indépendamment. des frais de_ 
réparation et de remplacement) 

30 — 

10 — 
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tes, et 2 petites bennes clé 3 mètres cube pour Mo-
naco-Ville. 

En -outre, la Société Concessionnaire prendra en 
charge deux des bennes .actuelle.s, les arroseuses et 
le van cédés par le Gouvernement. 

fous les véhicules devront être constamment main-
tenus en parfait état, et renouvelés en cas de besoin, 
par: la Société Conte,ssionnaire et à ses frais. 

Chaque véhicule sera muni de tous les outils 
nécessaires ,au service. 

Chaque véhicule sera muni .d'une plaque. solide-
ment fixée et inoxyclable,, portant, un numéro d'or-
dre„ l'indication de la capacité, hi raison sociale de 
la Société Concessionnaire. Le numéro d'ordre 
sera répété 'en caractères facilement lisibles à 4vap.t 
-,et. à l'Arrière du véhicule.- 

hé 
 

garage des véhicules sera aménagé dans les 
locaux de l'usine d'incinération. 

Le GouVernenient se' réserve, toutefois, la faculté 
à chaque période de-10. ans; .d'aCheter lui-même les 
véhicules qui seront remis à la Société Concession-

> naire et Pris en, charge par ,celle-ci, dans leS mêMes 
conditions que si ces véhicules avaient été achetés 
ilirectement par elle: 

Dans te cas, l'amanite .d'amortissement des 
Holes prévu à l'article 16 :ci-après serait, purement 

.et simplement 'supprimée.. „ 
En-,fin, de, concession; 	.véhicules seront remis 

gratuitement au Gouvernement..„ 

ART. '7,' 
Service cle'nettoiénient.' 

Lc seryiée-  dé nettoiement s'étend sur''teutes les 
voies, 'et, passages publics, "on privés actuellement 
existant, ou à créer, à Te,xteption du ,domaine privé', 
de la Société des Bains, de Mer. 

Il ,comporte le balayage, le lavage etl'arrosage des 
chaussées,. trottoirs,-- escaliers;  ,passages, -postes. de' 
Stationnement des voitures, 	le curage desbou- ,  
dies d'égouC IQ nettoyage - des '..urinoirs. et. lavoir 
le 'nettoyage- de4 torrents et du rivage  de la 'nier, r 
l'épandage chi gravillon bu sable sur  les_ voies ren-
dues- glissantes par le verglas, l'enleYenient de la- 

Ces oPérations: seront 'effectuées .à une fréquence-
au. moins égale a .celle actuellement en vigueur.. 

La .Société Concessionnaire , ,devra, en outre, Pro-
céder - au nettoyage des terrains ou' -portions deter=
raies nPpartenatit--nuX'clorriaineS de "i'Etat du. de' ta' 
.Communc.'01, le cas échéant/ à la' Société 'ales,-Bains 
de" Mer; sur lesquels 'des détritus ou - ,clec.hets' de' 
toute nature Miraient, été jetés ou' dépôsés 	oeca-. 
sin 'de fêtes publiqiies,,batailleS de,  fleurs, exposi-
lions canines' ou antres, manifestatiens 'autômobiles' 
.ort pyrotechniques, etc..... 

La Société Concessionnaire, déelare bien connaître 
Virnportance du 'servi-6e - actuel La réputation de 
parfaite propreté. de la Principaiité Sera maintenue,.' 
et la SOciété Concessionnaire ,s!errgage, Sous peine 
de .oleCliéarice,, ''n remédier, dans la huitaine; à toute 
défaillance qui lui iscrait,,signalée ,par le.-Gortverne-
ment.. 
. La ville sera - divisée en 'nit "Certain nombre de 
cantonnements qui én aucun cas', né Sera inférieur 
à'35,- norribre fourni par la Société Concessionnaire, 
sous son entière responsabilité. Ces cantonnements 
seront :figurés :sur -un. plan teinté-qui !sera remis à 
l'Ingénieur chargé: dû contrôle, technique, au. mo-
ment de là prise en charge de l'exploitation, et qui 
sera constamment tenu jour". 

Le balayage, le lavage et, l'arrosage seront faits 
à la main dans les mêmes .conditions que par le 
passé. 

Le personnel-sera muni du Matériel necessaireau 
'service : balais, pelles, lances. d'arrosage, lutocars,- 
racloirs,, arrosoirs, etc... 

Ce matériel sera constamment Maintenu en parfait 
état de propreP et de désinfection, -et renouvelé 
aussi souvent_ qu'il seranécessaire. Toute défectuo-
sité 'constatée à .ce sujet, entraînera une  pénalité, 

. comme prévu à l'article 13 ci-après. 

AnT. 8. 

Incinération. 

La Société Concessionnaire assurera à ses risques 
périfs. l'exploitation intégrale de 	,d'inci- 

nération construite sous son unique responsabilité. 
Le Gouvernement ne saurait, être appelé en ga-

rantie pour quelle cause que ce soit. 
Toutes  les. matières amenées à l'usine par les vé-

hicules de collecte, devront être incinérées dans les 
conditions fixées au marché de construction de l'usi-
ne. 
• En outre. la  Société Concessionnaire devra inci-

nérer les matières provenant du nettoyage du cime-
tière et amenées à l'usine par le Service des Pompes 
Funèbres. 

Le Gouvernement pourra exiger que l'incinération 
-rw. soit effectuée que pendant les heures de nuit. 

'.foules les matières devront être détruites après 
chaque collecte,. de manière à permettre le lavage 
et la désinfection .cles silos-à ordures. 

Les  mâchefers seront rejetés parfaitement inertes 
et transportés à la mer à la décharge publique. Ils 
devront être déchargés de manière qu'aucune tôle 
Ou matière analogue ne soit susceptible de salir le 
rivage voisin. 

,E,-entuellement, le Gouvernement se réserve l'uti-
lisation des mâchefers pour toutes fins qu'il jugera 
utiles. La Société Concessionnaire devra se confor-
mer aux instructions qui pourront lui être données 
par l'Ingénieur chargé chi contrôle technique, pour 
le lieu de la décharge. Leur transport aura lieu 
aux frais de là Société Concessionnaire;  dans un• 
rayon de 1 l■-rri. depuis l'usine.  

ART. 9. 
Décharge 'publique.. 

Seules les matières MM incinérable.s (gravietS, 
terres, déblais, tendres, Mâchefers, etc...), seront 
transportées à la décharge publique. 

La, Société ContesSionnaire detra se conformer 
à ce sujet, aux instructions i1 cri pourront lui être 
données par l'Ingénieur. éhhrgé du -Contrôle :techni-
que tant en ce qui  concerne lc lieu'cle tette décharge 
pnblique que le mode de dechargcnienL 

Personnel.' 

_ La: Société Concessionnaire reprendra ;ex-chi-sive-
ment le personnel actuellement employé au Servie-a, 
d'Assainissement. 	- 	- 

-5  Le, , personnel total riéeesSaire périr .assurer le 
Iforictionnèment parfait de lens  les isèrviceS'de l'exi  
plo i ta lion et permettant  d'etc or der le repos hebdo-
madaire aussi bien que. les•congés .divers, s'établit 
aü minimuni,, sous la garantie el la responsabilité 
ferinelles dé 	Soeiété Concessionnaire :de la faon 
suivante 

Serbices (''yénératix : 
Directeur 	  
EmploYés 	  • 7 

Collecte él nelloierneizt : 
.Contremaîtres, surveillarn$ 	 2 
Conducteursda camions    7 
Chargeurs et hata3 Urs 	  53 - 

charges. 	 - 
La' Société .ConcesSionnaire.sera en .conséquence;  

'automatiquement substituée' au Gouvernement dans" 
les_droits et ,obligations résultant de ce-statut-  dont 
elle , s'engage à main Lern' tous 	,avantages; atir 
profit du personnel en service ou à ,eiribaueher.. 
." Cependant, il :eSt, , entendu que pent' les-  agentS 
commissionnes A, le Gouvernement 'prendra leur 
retraite à sa charge ; 	 recevra-tous les 
prélèvements. 'ouvriers et,> 'Contribtitiens pattonaleS, 
calculés chaqiic trimestre, _suivant le' taux. des ,côni-
ruissionnés B. 

Le départ norinal pour la retraite des agents cerni 
missionnés A, leur donnera 'droit à une indemnité .  
de ep.art. équivalente à' trois mois de leur traite-
ment net. Cette indemnité restera à la, Charge dé la 
Société Concessionnaire: : 

De plus, il est. ,entendu que le' forfait d'exploita-
lion du service ci-après fixé et stipulé à l'article 16, 
2°, de .1.921.000 francs, ne comporte qu'un demi 
mois de salaire comme gratification de fin d'année ; 
toute majoration de cette gratification sera décidée 
par le Gouvernement et, remboursée par celui-ci au 
Concessionnaire. • 

Si, ultérieurement, ,i1 était nécessaire d'embau-
cher du personnel, la Soeiété Concessionnaire se 
conformera aux lois et règlements en vigueur dans 
la Principauté.. 

Les agents devront être outillés pour travailler 
par tous,les temps et quel que soit l'état des .chaus-
sées. 

Chaque agent aura une casquette d'un modèle qui 
sera agréé par le Gouvernement ; il devra être con-
venablement vêtu. 

Le personnel devra toujours être correct, tant vis-
à-vi‘s des particuliers que vis-à-vis des agents du 
Gouvernement. Il lui est formellement interdit de 
solliciter ou de recevoir des particuliers, un pour-
boire ou des étrennes quelconques, de s'arrêter en 
cours de service chez les débitants de boissons.-  Il 
ne devra jamais se trouver en état d'ivresse. 

Pour toute faute de service ou pour tout man-
quement aux prescriptions ci-dessus, le Gouverne-
ment pourra  exiger l'application des mesures disci-
plinaires prévues aux Statuts du Personnel. 

hnérnératiori 
Contre maître 	 
Chauffeurs, 	....... . . ;;:; ;'• • 	• • 	• • • • • ..... 
Le personnel sera régi par le'« Statut du Person-

nel des Services Urbains de la Principauté'», dont, 
tin exemplaire ,est annexé au présent cahier des 
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7° Pour service d'enlèvement, commencé 
avant, ou terminé après les heures 
prescrites, sans tolérance ; par véhi-
cule et par quart d'heure indivisible .. 200 - 

8° Pour tout service d'enlèvenient non ac-
compli dans les marchés, .gares, abat-
toirs, etc..., pour les cimetières, à 
l'exclusion des matières dont l'enlè-
vement est, à la charge des Pompes 
Funèbres    200 -- 

9°' Pour incinération incomplète des matiè-
res collectées dans une journée, par 
constatation . 	 - 100 

10" Pour présence de principe nocifs ou 
fermentescibles dans les mâchefers 
produits par l'usine, par •constatation.'" 200 -- 

11° Pour production de fumée, poussière, 
etc..., dans. des conditions ,supérieures 
à celles fixées au marché de •construc-
Lion de l'usine par -conStatation faite. 
-contradictoirement, le représentant de 
la Société Concessionnaire •dûment 
convoqué par ordre de service 	1  000 — 

12° Pour défaut de nettoyage,: balayage:, là- 
vage des voies, trottoirs, •chernins, 
passages, irriPassee, ,escaliers, 
pendant plus de quatre 'heures 	" 100 •• 

13° Pour toute incorrection 	'personnel 
visà-Lvis de l'Administration ou des 
tiers. .. .. ..   2 

14° Pour inexécution . des prescriptiOnS des , 
représentants du Gouvernement char= 
gés du contrôle en ..Ce qui •coricerne,, 
soit lés tenseignemelits_de statistiques, 
soit ,la bonne ternie dés 'Metall-anone 
de l'entreprise .. 	. . 	 100 

Les: diverses pénalités prévues au présent article; 
seront aPpliquées,sans"qu'il soit besoin d'une Mise 
en demeure préalable et sans préjudice deS clauses 
ét ,conditiôns :générales pouvant ente caner' la de= 
chéance. 

Les infractions seront .C,oustatées par des proCes-
verbauX, qui seront, notifiés dans les 24 heures, par 
l'Ingénieur 	•contrôle technique à la Société Con- 
cessionnaire. Celle:ci aura un délai de deux jeute 
franes pour" présenter - ,ses " observations, Ra.seé.'ee 
délai, aucune réclamation ne' sera 

En - eas. de contestation, l'Ingénieur -chargé clu 
contrôle technique statuera i  et r.apPel, s'il en est 
fait; ,devra' être porté clans un •clelai de trois jours 
francs "devant S. Exc. le Ministre d'Etat, qui décidera 
en dernier ressert. 

Indépendamment des retenues ci-dessus, le, Gou-
.vernement -pourra faire procéder aux travaux non 
effectués par la Soeiété Concessionnaire, le tent 
aux' .fraiSi., risques et périls de 	. 

" 	14. 
Serbice des:  villes voisines. 

Là Société Cencessienriaire pourra utiliser les vé-
hiculeS- pour le ,service des villes voisines. 

Elle pouila recevoir .à l'usine d'incinération; pour 
y être détruites, les Matières analogues. à cellèS 
•c011ectéeS dans'la Principauté,, provenant 'des diteS 
conninnieS: 

Matières. ainsi collectées` et traitées, donne-
ront droit en favetir dit Gonvernernent, aux rede-
vartees'••ei-apreS,: 

1° par tonne d'ordures -collectées -avec les nou-
veaux. véhicules fournis par la Société Coneeseion-
naire 8 fis: 60 ; 
- 2° par tonne d'ordures'incinérées : 13 francs. 

La Société Concessionnaire ',communiquera au 
Gouvernement Princier, tous les contrats de collecte 
ou d'incinération. qii"elle passera à ce sujet, avec les 
cormilunes voisines, en vue de leur approbation. 

ART. 15. 
Fourniture' de l'eau. 

Le Gouvernement conserve, à sa charge, la four-
niture d'eau pour l'arrosage et le lavage des rues. 
Toutefois, la Société Concessionnaire devra •se met-
tre à la disposition du. Gouvernement pour l'éva-
luation -.de la consommation..  

ART. 16. 
Redevance et clause de variation. 

Le Gouvernement paiera, chaque année„ à la So-
ciété- Concessionnaire, pour le service régulier, tel 
qu'il a été défini ci-avant, et concernant exclusive-
ment la Principauté, une somme forfaitaire, se dé-
composant comme suit 
1° Amortissement des véhicules pendant 

la première période de dix ans ... 	103.000 
2' Exploitation du service - 	 1.921.000 

T coal francs : 	. 2.a24.0Û0  

Ln rcilerruwe ( 1- 	 (les: véhicules -  sera 
payée par- vingt se mesirialités' (kt-ales. de 51.50(i 
r a ne s chacune. 

Le versement de ces semestrialités deviendra obli-
gatoire pour 10 Gouvernement, à dater du ler  avril 

.1938. 
De ce fait, le Gouvernement deviendra, à compter 

de leur réception, propriétaire de tous les véhicules 
visés à l'article 6 du présent cahier des 'charges. 

La première semestrialité sera versée-le ler octobre 
1938, et les suivantes, à six mois d'intervalle dia-
-curie. 

Les, dites' semestrialités sont nettes de tous impôts 
et taxes., présents ou futurs. Si des impôts ou taxes 
venaient à être créés dans -là Principauté de' Mona-
co, à la-charge de semestrialités „de. la nature de 
celles définies au présent article, tes-impôts ou ces 
taxes, seraient à la. charge. de 1:Etat, sans aucun 
recours. contre - la Société" 'Concessionnaire ou ses 
ayants droit, sans exeeption'. 

La Société Concessionnaire ,Mira la faculté de cé-
der les dites semestrialités pour la première période 
de dix -ans -comme .elle avisera, -mais .seutement, à 
des personnes ou organismes, .agréés par le Gouver... 

..nexnent. . 
.En cas.,-de •cessibrides .dites.e-einestrialités,-•celles-ci 

seront versées directement pâtir lè Gouvernernenet au 
Cessionnaire de -la: 'Seeiété.- .(ences-sionnaire,, et 
ce, quoi 	arrive, c'est 1-dire .que- tout .différend 
entre le Gouvernement 	 le .-.CoriceSeient-' ,. 
naira ne. pdiirra jamais Mettre enquestion-  la créance-. 
dés Cessionnaires -et no pourra empêcher, .ni même 
'retarder , le,paiemen..Cdes semesftrialités aux éch.é-ari•--- 
ces _fixées el -dessus. 	• 
, Toutefois, à titre de f-iaran 	poii r le G ouvexim-; 
litent. il - est. entendu que :si la Sociél ,.-' Concession-
naire-ède les. selinstrialites ci-dessus avant. ler re• 
•ceptien, deS véhicules par . 1é Gouvernement, le Ces 
sionnaire versera le prodttil •de l'opération entre lés, 
mains d'un sequestra agréé par le Gouvernement. 

Sur:les-fonds déposés •clie/, le .sequestre, le Gon 
verneMent n'autorisera celui-ci à faire le VerSement--  

- au CoriceSsionnaire qu'aillant que 	-,dernier lui 
_aura présenté le -contrat. d'achat, des véhicules. 	. 

A l'eXpiration - de .:chaque période, de 10 ane;- 
Gouvernement  'et le. Concessionnaire _s"eritendrent, 
Sur. une -nouvelle - rormule tk -ienoivellem-ent:dés 

:'• 	 „ . 	. 
Cette annuité de 10,11 . 000  francs,: est basée sur.urr„ 

taux d'intérêt de e,,30 
tit par suite de la variation de la sit'ition fina ri-

ci ère.„ avant le 1.nr•février1938, ee taux d'intérêt est 
malgré et que., eh ce fait, le' montent de »l'annuité 
est ,augmente. le Gouvernement si réserve : 	. 
• pu bien d'accepter la nouvelle annuité ainsi li-.. 
guidée, . 	 „ 

ou bien d'acheter lui-même les' -Véhicules:  'qui se--; 
ront remis à la Société Concessionnaire et pris en 
charge .par elle dans les mimes .COnditions-:que :si 
ces véhicules frvaient 	aehetes,'clireeternent . Par 

„ . . 	. 
.redevance d'expl(dlation est. 'basée. sur un 

festif minimum de 75 agents.. 
Ulerfait d'.exploitations'enterici pour un tonnage-

maxiinuin, incinéré de 12:000 tonnes' d'ordures'', par-- 
‘111••_- 	 - 	• 

Pour -  la détermination du ',tonnage ,des: matières 
incinérées, la - 'Société Concessionnaire. - pre.cèdera 
contradicteirenient à (Jeux pesées mensuelles 
auront lieu aux jours fixés par l'Ingénieur„chargé 
du Centrôle.. 

.de. 12,000 tonnes -et- jiiSqu'à .15.000 ton.; 
nes',' ce "forfait-sera 'majoré de 25.000 francs. 

Aii •delà- de 15.000 tonnes, pour chaque tonne stip-
plémentaire, il sera perçu; 17. francs,. pour, l'inciné-
ration et 75 francs pour la collecte. 

Ces Majorations, subiront les variations du forfait 
de 1,921.000 francs. , 

Le prik forfaitaire de 1..921.000 francs est basé 
"sur les -conditions é-con-orniques au 15 janvier 1938, 
caractérisées pour- la Main-d'oeuvre par les salaires 
figurant. au « Statut du PerSonnel des Services Ur-
bains » de la ,Principauté .et -pour l'essence, par le 
prix moyen de gros de l'hectolitre de. carburant (es-
sence poids lourdS, octroi non compris), tel qu'il 
résulte des cours mibliés par la Chambre de Com-
merce de la Ville de Marseille, au 15 janvier 1938. 

Pour la variation_ du prix forfaitaire .d'exploita-
tion, il est convenu qu'une franchise de 10 0/,, est 
accordée ; aucune demande de révision ne sera ad-
mise par le Gouvernement tant que tous les éléments 
réunis., main-d'oeuvre, essence, etc..., n'auront pas 
subi une variation de plus de 10 	• 

Au delà, pour chaque variation de 1 °fo  des salai-
res, au-dessus de 10 °!„, le forfait de 1,921.000 francs-
sera majoré de 0,75  °I., et pour chaque variation du 
prix de l'essence de i -au-dessus de 10 	le prix 
du forfait de 1.921.000-francs sera majoré (le 0.15 rti,. 

La redevance d'exploitation sera payable par men- 
snalités. 	- - 

Le paiement des mensualités- sera effectué le 20 de 
chaque mois, pour le règlement de l'indemnité due 
pour le mois précédent. 

ART. 17. 
Procédés  nouveaux. 

Si, par suite des progrès de la technique, des pro_ 
.cédés nouveaux ou des perfectionnements de nature 
' faciliter et améliorer l'exploitation' du Service 
étaient 	et avaient fait leur preuve dans 
d'autres villes, le Gouvernement et la Société Con-
cessionnaire devront -  se •concerter, en 'vile d'exami-
ner leur mise en application éventuelle. 

Si 'ces. procédés nouveaux avaient pour résultat 
de ré•cluire le prix de revient, de l'exploitation, la 
moitié de l'économie Ténu:sec' sera- déduite de la 
redevance versée • par ' le Gouvernement, à partir 
du jour de la mise en service. 

'Pour 'l'établissement- de' l'économie réalisée, on 
tiendra compte de -l'amortissement du nouveau ma-

AérieL et de celui en cours- d'usage,,, sur là durée du 
contrat restant à- courir, et' aussi, de là possibilité 

,de -vente,. d'échange,'- 

ART.. 18. - 	, 
Ré.anisition spéciale. 

- Sur .simple'deinande du.GouVernement,. la Société 
'Concessionnaire sera .tenue.de fournir les véhiculés 
et-  le..persennei. nécessaires -à, des travaux. exception-
nels.' Ces "-services exceptionnels 'Seront . payés- -en 
'é *e'., si itoutefois, lepersonnel:n'a_ pas été pris'sur 
les effectifs:en;,service normal. 

ART-. 19..',,  
:.„ 

La SOCiété,(Inee.s-sionnaire -devra être':en mesuré 
d.p faire procéder -à la vidange 'et 	.curage des fos- 
ses • d '.ziSance, aux.- Trais des Propriétaires, sur -sim-
'pie demande de"Ceux-ci ou .Sur 'réquisition dû Gou7' 
.V.ernemerit.' 

ART.; 29.." 
Dédiéance. 

L'exploitation en régie ,provièeire par- les soins 
du Gouverhernent. -aux frais,. risques et' périls .du, 

- Cencessionnaire.-potirra. etre prononcée par Arrête'„
„Ministérel, -  huit loure:  après, une..mise en .derneure,:, 
dans le cas où le--.Gouvernement jugerait, à la suite. 
de :contraventions réitérées frappées dé retenues, queT 

. sa • la salubrité 	sécurité pribliques,„se :trouveraient 
com.prolinses, .soit .par l'abandon -total - ou partiel. du -
service-4--. soit par , une ,extrictne. "néOlgertee—dans la 
manière dent il. sérail. exécute. .L'Arrêté. prononçant 
la mise en -régie provisOire devra indiquer-lés con--
dit5aàns dans •l'i;scpielles il sera pourvu à la Marche' 
alii servie :; 

,  

Cone.eseionnaire poiirra ôtrei.ieleve de la régie- 
E.I.1 justifie" de - nouveaux, Moyens..et apporte des sga.-: 
rantieS.- „suffis.ante,s dont '•le Gouvernement restera 
seul inge.' Si ces moyens ergaranties -n'ont pas été,  
.fournis. -.dans, un :délai :de, "trois mois, à 'compter din 
jour -  de..1a., mise„en - régie;  le: Gouvernement pourra ,-- 

ypronorieer..la - 'clechéance du Concessionnaire, -  huit-
:Jours:à-Pres' unel-miSe'en ;demeure.  

La mise .en régie' provisoire ou la, déchéance ne 
seront pas encourues dans le cas on le Concession-
naire 

 
'.U.:mirait:pti „remPlir- ses obligatiOnS..par suite. 

de circonstances-de forte majeure dûment -contatées. . 
En cas de déchéance, cautionnerrient 'restera d&: 

Iinitivement-aequis„,,an Gotivernenierit,à..titre. 
dommages intérêts. Ily.en.ser.a..de „même pour le mar..,. 
teriel. et les. approvisionnements 'qui- •déviendront la. 
_propriété. du Gouvernement, sans„ indemnité. 

Enfin, la déchéance sera également prononCée; 
:comme prévu à l'article 7. 

ART. 21. 
• Contrôle. 

Le Gouvernement aura le droit d'exercer un con--  
',Tôle technique, administratif et financier pour effl-
eurer de l'exécution des clauses du présent. cahier 
des tharo

n
es. 

Le contrôle technique -s'exercera, notamment sur.  
le fonctionnement' de l'usine., sur tes services de col-
lecte et de nettoyage et sur -tout ce_qui touche à la 
sécurité et à la salubrité publiques. 

Le contrôle administratif et financier sera exercé 
par le Commissaire de Gouvernement près les So-
ciétés par Actions. 

Le Concessionnaire sera tenu de remettre au Gou-
vernement, les 10 premiers jours de chaque mois,. 
un compte rendu statistique de son exploitation,. 
fais.ant notamment connaître l'effectif du personnel. 

Pour exercer effectiVement les contrôles ci-dessus 
prévus. les représentants dûment accrédités du Gou-
vernement auront leur libre entrée dans les usines 
et établissements quelconques, et pourront se faire-
courniuniquer toutes pièces de comptabilité. con-
trats et documents relatifs à l'exploitation de la 
Concession : cette_ communication aura lieu sans-
déplacement. sauf le cas on il en serait autrement 
ordonné par décision :Ministérielle. 

Il est cependant spécifié que le droit de contrôle-
ainsi réservé- au Gouvernement_ ne lui confère aucun 
droit d'intervention, le concessionnaire restant en- 



      

JOURNAL DE MONACO 7 

         

         

         

         

         

tièremefit maitre; sous son entière responsabilité, 
de l'exploitation de ta concession. 

Le uns échéant, les frais nécessités par les opé-
rations matérielles (le contrôle 'du Gouvernement, 
seront supportés par la Société Concessionnaire, à 
l'exclusion, bien entendu, des émoluments des agents 
de l'État, chargés du contrôle. 

ART, 22. 
Assurances. 

Le Concessionnaire prendra, à sa charge, les 
assurances qui garantissent le Gouvernement contre 
les risques : accidents du travail, retraite, respon-
sabilité civile, incendie, etc...- 

ART. 23. 
Cession ou modification de n'exploitation. 

Toute cession, partielle ou totale de l'exploitation, 
tout" changement de Concessionnaire, ne pourront, 
avoir lieu, à peiné de déchéance, qu'en vertu d'une 
autorisation préalable du Gouvernement. 

Fait en triple original, à Monaco le quinze jan-
vier mil neuf cent trente-hint., 

L'Administrateur dês Domaines, 
(Signé :) A. MICHEL. 

Pour la, Société Générale Municipale, 
L'Adminierateur-Délégué, 

(Signé :) M. Lochs. 

Visé conformément aux prescriptions de l'Ordon-
nance Sonveraine du 16' juillet 1926. 

Le Conseiller de Gouvernement 
pour les Finances, 

(Signé :).J. REymoND. 
Le Ministre d'Plat, 

(Signé :),É. ROBLOT. 

Enregistré à. Monaco, le vingt-six janvier mil neuf 
cent trente,buit, f° 109, r° c° 3. -- Reçu :'treize mille 
cent cinquante-six francs. — (Signé :) J: 1\11ÉneOuv. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
__- 

No 2.098 . 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU,  

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi N° 127 du 15 janvier 193o 
constituant l'Hôpital ,en établissement pu-
blic autonome 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 15 août 
1931 concernant l'Hôpital ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 
, Avons Ordonné et Ordonnons 

L'alinéa premier de l'article H de l'Or-
donnance Souveraine concernant l'Hôpital, 
du 15 août 1931, est ainsi complété : 

« Sera également 'nommé par Ordonnance 
« Souveraine l'Aumônier de l'Hôpital qui 
« bénéficiera des dispositions de l'Ordon- 
« nance Souveraine.du 24 septembre 1934. » 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Noire Château de Marchais, le 
vingt- cinq janvier mil neuf cent trente-
huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire - 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N° 2.099 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance du 20 'juillet 1937, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, 
Agents et Employés de l'Ordre Adminis-
tratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gilloux Louis-André-Henri, Contrô-
leur, est nommé Inspecteur des Taxes et 
Redevances. 

Son classement sera déterminé ultérieu-
rement . 

Cette nomination produira effet à compter 
du l er  octobre 1937. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, 'chacun en ce qui le 
Concerne; de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
vingt-six janvier mil neuf cent trente-huit. 

Par le Prince : 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État, 
H. MAURAN.,  

\I° 2.100 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance du 20 juillet 1937, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, 
Agents et Employés de l'Ordre Adminis-
tratif ; 

Avons Ordonné 'et Ordonnons : 

M. Masino -Robert'-Louis, Commis de 
l'Enregistrement, est nominé Commis Prin-
cipal de l'Enregistrement. 

Son classement sera déterminé ultérieu 
rement. 

Cette nomination produira effet à compter 
du l er  octobre 1937. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services .Iudiciaires et Notre" Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé7  
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
vingt-six janvier mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentia 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N° 2.101 
	 LOUIS II 

PAR LA GRÂCE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance du 20 juillet 1937, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, 
Agents et Employés de l'Ordre Adminis-
tratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gaillard Guillaume-Jean- Baptiste, 
Commis de l'Enregistrement, est nommé 
Commis Principal de l'Enregistrement. 

Son classement sera déterminé ultérieu-
rement. 

Cette nomination produira effet à compter 
du l er  janvier 1938. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services .Judiciaires et Notre Ministre 
d'État sont chargés, chacun en ce qui le  

concerne, de la promulgation et de l'eXé-
cutibn de la présente Ordonnance. 

Donné én Notre Château de Marchais, le 
vingt-six janvier mil neuf cent trente-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

i-1. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande adressée le 30 octobre 1937, 

par M. Pierre Parloir, agissant en qualité d'Ad-
ministrateur de la Société Electrina Holding 
Company. 

Vu le procès-verha1 de l'Assemblée Générale 
extraordinaire de cette Société, tenue à Monaco 
le 25 octobre 1937, portant modification des 
articles 6 (augmentation du capital social), 41 
et 44 ; 	 - 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordoribances dés 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois no 71 du 3 
janvier 1924 et n° 21.6 du 27.février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 clif 27 février 1936 ; 
Vu-l'avis du Conseil d'État du 7 décembre 1937 ; 
Vu'la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 31 janvier 1938.';"  

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées . les résolutions de l'Assemblée 
Générale extraordinaire de la Société Electtina 
Holding Company du 25 octobre 1937 portant : 

a) Augmentation du capital social de 2.400.000 
francs à 7.000.000 de' francs : 

b) Conséquefnment modifications aux articles 6, 
41 et 44 des Statuts. 

ART. '2. 

Les résolutions sus-visées ainsi que le 'nou-
veau texte des articles 6, 41 et 44 devront être 
publiés au Journal de Monaco dans les délais et 
après accomplissement des formalités prévues par 
les Lois fi° 71 du _3 janvier 1934 et n° 216 du 27 
février 1936. 

ART. 3. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État,  

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11.1ôtel du Gouvernemenf, le 
deux février mil neuf cent trente-huit. 

Le Ministre d'Étal, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande adressée le 27 novembre 1937, 

par M. Marcel-Auguste Palmaro, Administrateur 
de la société anonyme monégasque Compagnie 
Internationale de Parramerie ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
extraordinaire de cette société, tenue au siège 
social, le 15 novembre 1937, portant modification 
de l'article 6 des statuts (augmentation du capital 
social) ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909, et par les Lois-n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 213 du 27 février 1936 
Vu l'avis du Conseil d'État du 22 décembre 1937 ; 

LOUIS. 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 3 t janvier 1938 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIE n.  

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée 
Générale extraordinaire de la soCiété anonyme 
Compagnie Internationale de Partizinerie déci-
dant notamment de porter le capital social de huit 
cent mille (800.000) francs à trente-huit millions 
(38.000.000) de francs et conséquemment modifi-
cation à l'article 6 des statuts telle .qu'elle résulte 
du procès-verbal de l'Assemble Générale extraor-
dinaire précitée. 

ART. 2. 
Les résolutions sus-visées ainsi que le texte du 

nouvel article 6 devront être publiés au Jour-
nal de Monaco dans les délais et après accomir 
plissement des -formalités prévues par laLoi n° 71 
du 3 janvier 1924. - 

Ael,. 3. 
M.'le Secrétaire Général-du Ministère d'État 

est, chargé de l'exécution du présent Arrête.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement," le 
deux février Mil neuf cent trente-huit. 

Lé 	tre d'État, 
E. RonLorr. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation:et d'ap-

probation des statuts_ de la société anonyme 
monégasque dénommée Immobilière Roqueville, 
présentée' par M. Lucien, Henri Bloy, Père 
Franciscain ; 

'Vu l'acte eubrevet reçu par Me  'Settinio, notaire 
à Monaco, lé 20 novenibre 1937, contenant les 
statuts de la dite société,, au capital de cinq cent 
mille (500.000) francs,; divisé en- cinq cents (500) 
actions de mille (1.000) francs chacune 	. 

Vu l'Ordonnance. Souveraine du -8 mais 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par ;les Lois n° 71-du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu l'avis dn'Çonseil d'É ta tdu 7 décembre 1937 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernernent 

du. 31 janvier 1938 ; 

Arrêtons I 

ARTICLE PREMIER.' 
La société anonyme monégasque Inznzobilière 

Roqueville, est autorisée. 
ART. 2. 

Sont ' approuvés les statuts de' la dite société, 
tels* qu'ils, résultent de, l'apte en brevet en date 
du 20 novembre 1937.. 

ART. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégrale-

ment dans le Journal de Monaco, dans les délais 
et après accomplissement des formalités prévues 
par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 et n° 216 du 
27 février 1936. 

ART. f. 
La création, dans la Principauté, d'établisse-

ment industriel, commercial ou autre, demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire et toute modification aux statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver-.  
nement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exécution du présent .Arrêté., 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
deux février mil neuf cent trente-huit. 

Le Ministre, d'État, 
É. Rült LUT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des s tatuts dela société anonyme monégasque 

Building Investment Corporation, présentée par 
M. Marcel Palmaro, Administrateur de Sociétés; 

Vu l'acte en brevet reçu par 	Ey min, notaire à 
Monaco, le 10 janvier 1938, contenant leS statuts de 
la dite société, au capital de un million (1.000.000) 
de francs, divisé en cent (100) actions de dix mille 
(10.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71 du 
3 janvier 1924 et ri° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 31 janvier 1938 
,,Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. . 
La société anonyme . monégasque Building 

Investment Corporation est autorisée. 

A ai . 2 
Sont approuves les statu1s de la' dite société, 

tels .qu'ils résultent de l'acte en brevet en 'date 
du -10 janvier 1938; 

Alti. 3. 
Les dits statuts devrônt être publiés intégrale-4 

ment ou ;par extrait dans le joli rnal de 11, ona co, 
dans les délais et après acconipliSsement des 
formalités prévues par les Lois, le 71 -du 3 jan-
vier 1924 et n° 211; du' 27 février 1936. 

A ai. 4. 	- 
La Création, dans la Principauté, d'établissement 

emninercial ou eiutre, demeure subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire et 
toute'modification ux statuts susvisés devra être 
soumise à l'approbation-du Gouvernement. 	• 

ART. à. 
M. le Secrétaire Général du., Ministère d'État 

est chargé de'l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à 1VIonaco, en 	du' Gouvernement, lé 
deux février mil neuf Cent trente-huit. - 

Le Ministre d'État, 
É. RORLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,_ 
, Vu la demande aux fins d'autorisation et d'appro-
bation des statuts de 'la société anonyme moné-
gasque Ballets de Monte-Carlo, présentée par 
M. René Blum, Directeur de théâtre ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me  Eymin, notaire à 
Monaco, lett janvier , 1938, contenant les statuts 
de la dite société, au capital de un million qua-
tre-vingt-mille (1.080.000) francs, divisé eu mille 
quatre-vingt (1080) actions de mille (1.000) francs 
chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine .du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71 du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
du 31 janvier 1938 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La société anonyme monégasque Ballets de 

Monte-Carlo est autorisée. 

A wr. 2. 
Sont approuvés les statuts de la dite société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en 'brevet en date 
du 11 janvier 1938. 

T . 3. 
Les dits statuts devront ètre publiés intégrale-

ment dans le Journal de Monaco, dans les délais  

et après accomplissement des - formalités prévues-
par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924 :et 'n°' 216 
du 27 février 1936.' 

ART. 4. 
La :création, dans la Principauté, d'établissC-

ment industriel, commercial ou autre, demeure 
subordonnée à l'obtention' de la licence réglemen-
taire, et toute modification aux statuts sus-visés 
devra être soumise à l'approbation du Gouver-
nement. 

Ani. 5. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État 

est chargé de l'exé,cution -du -présent Arrêté.' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du.Gouvernement, le ,  
deux février mil neuf cent-'trente-huit. 

Le Ministre d'État 
É. ROBLOT. 

ARRÊTES MUNICIPAUX 

Nous, Maire dé la Ville de Monaco, 
Vu l'article 138 de la Loi. N? 30 du 3 mai 1920, 

stir l'Organisation Munieip;1,:e ;;, 
Vu les dispositions de l'article, 2 de la Loi 

no 188, du 18 juillet 1934 ; 
-Vu la' lettre : lnt. no 8 i98, de S. Exc., le Ministre 

d'État, eu date du 25 janvier 1930 ; 
Arrêtons : 

M. Antoine ,Abonna, garçon; de laborateire au 
SerViee MimiCipal d'Hygiène, est nomme agent 
déSinfecteur eu Service Municipal d'Hygiène, en:  
remplacement de M. André Gallo, atteint par la 
liniite d'âge. 

1\lonaco, le 1" février 19 -S. 
Le Maire,,, 

Louis AU RÉGLIA. 

PARTIE NON •OFFICIE-LLE 

Le Secrétariat Générai du Ministère d'État donne 
avis qu'un emploi de dame - sténo-clactylograph.e au 
Ministère d'État se trouve vacant. 	. 

Les candidates à cette fonction, — qui devront 
être de nationalité monégasque, — sont, invitéeS à 
adresser leur demandé au Secrétariat Général du 
Ministère d'État dans un délai de quinze jouas à 
compter de la publication du présent avis. 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

Dés qu'il a eu connaissance dé l'heurenx évènement 
survenu dans la Maison Royale de'Hollande. 	Ext, 
M. Roblot, Ministre d'État, a prié M. de -1CUYPer, 
Consul des Pays-Bas, de faire parvenir à leur Haute 
destination' ses félicitations personnelles et celles du 
Gouvernement Princier. 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Le Secriétariat Général du 	n.12.e 
avis qu'un ettiploi:do- RédaCteur au Ministère -d ''État 
'se trouve vacant.,. 	;-  

Les candidats à "cette fonCtion, — qui devront être .   
de nationalité - mônégasque, 	'sont inVités -à .ads- 
ser leur demande au, Secrétariat,,Général 
tète' d'État clanS tin &laide quinze' jours à ,Compter' 
de la publication :dû- présent, avis, 

Les candidats -devront être. âgés de 21 ans au 
moins. . 

Ils devront être -pourvus-  dudiplôme de licencié 
en droit ou de licenciées-lettres, ou, à défaut de l'un , 
de ces "documents, compter . -10 - années de 'service 
dans l'Adininistration de la Principauté.. 

Les .demandes devront être accompagnées .de 'tou-
tes pièces ,cl'identité, certificat de nationalité, titres 
et documents. 

Les demandes seront examinées et la nomination 
interviendra sur titres, ou-, s'il y ,a lieu, à la suite 
d'un concours. 

Le traitement 'sera déterminé en conformité des 
dispositions statutaires en-vigueur au moment de la 
nomination. 
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Les candidates devront être âgées de 18 ans au° 
iiloins et de 27 ans au. plus. 

Les demandes -devront, être accompagnées de tou-
tes pièces d'identité, certificat. de nationalité, titres 
et documents. 

Les demandes seront examinées et la nomination 
interviendra sur titres, • ou; s'il y a lieu, à la suite 
d'un .cencours: 

Le traitement. sera déterminé en conformité des 
dispositions statutaires en vigueur au. moment de la 
nomination,. 

Le Service de la Répression des Fraudes a relevé, sur 
les marchés de la Principauté, les prix des légumes et 
fruits à la date thr let  Février 1938 

' Légumes • 
Ail 	  kilog. 	4 » à 5.50 
Carottes 	 - 	1 » à 2 ' » 

- paquet 0.40 à 0.50 
Céleris 	 pièce 	1.30 à 3 », 
Choux-verts  	---- 	1 »: à , 3.50, 

„Choux-fleurs  	0.50 à 5, » 

	

Cresson   'paquet 0.30 à 0.40 
Épinards 	  kilog. 	2 » à, 3:50 
Endives 	4.50 ' à 6 » 
Navets _ ,.. 

paquet 0.40 à 0.50 
Oignons; 	  kilog. , 	'3.50 à 4 > » 

-- 	petits 	5 » à. 6 » 
Pommes de terre . . . ' . ..  	0.80 à:1.20 

1...50 à 3 	» 
Poneaux 	  paquet 3.'75 d 7 ' » 
Poirée- ou blette 	 -- 	0,40 à . 0.60 
Radis  • 	 0.60 à 0.75 
Raves 	 , 	mtog, 	1.40 ,à 1.20 
Salades«laitue »,..-- .' .. . .. .. 	pièce 	'0.25  à 1 	» . 

- « frisée » 	 _ 	0.25 à 0.75 
- « scarolle» 

	

	 0.5. à 0.75 
Fruits 

Bananes 	  pièce 	0.35 à 0.50 
Châtaignes 	  kilog. 	1.50 à a. 50 
Citrons 	  pièce 	0.10 à 0.35 
Noix 	  kilog. 	4 » 'à 8 » 
Manda rines 	douZ. 	3.50 à 5.50 
Oranges 	 kilog. 	3.50 à. , 5 » 
Dalles 	  - 	4.50- à 5.50 
Poires 	2.50 à 8 » 
Pommes . . .. 	 2.25 à 0.50 

Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement, avec la .semaine précédente. 

Prix du Lait 

Sans changement 
En, magasin 	  2 fr. 10 le litre 
A domicile. ... 	. 	... . ... 	 2 fr. 30 	» 

I N F cyTe MA T 	- • 
	• - 

On sait que S. S., Léon XIII a érige la Principauté, 
en diocèse iminédiateinent soumis au Saint'r,Siège Par 
Lettres Apostoliques dit 15 inarà1887. Peur Marquer: 
le cinquantenaire de cet"heinéux évènerriént; 
Mgr 'RiVièrè, "sixième Évêque de Monaco;, a, tenu, à 
donner, cette année,' à la- Fête de Sairite..DéVote un 
éclat exceptionnel. Cette solennité a' été. honorée de la 
présence' de Nos Seigneurs :Fillon, ArcheVèqué de 
Bourges ; RoqueS, ArChevéquë d'Aix-;;Albert LéVarne, 
Archevêque de, Chersonèse; Nrinee, ApOstolique aux 
San Salvador, - Honduras., et .Guatemala; Delage, 
Évêque de Marseille ; .11ernend, Évêque ide Nice ; 
Girbeaud, Évêque de Nîmes ; Couderc,_ Évêque de 
Viviers ; Jorcin,.evêque de Digne ; Rousset, Évêque 
de Vintimille, et 	R.- P. ,Abbé,Mitré -Marie Fran- 
çois de Lérins. 1VIgr Riberi, Archevêque de Dara ; Mgr 
Siméone, Évêque de Fréjus et Toulon, et Mgr Rodié, 
Évêque d'Ajaccio, empêchés au- dernier moment, 
s'étaient excusés." 

Les cérémonies ont commencé dès la veille par une 
messe spéciale célébrée à 9 heures, en l'église votive, 
par l'Abbé Olivi, premier Vicaire, originaire de là 

-Corse où naquit la Sainte. LL. Exc. Me .1 orcin, et 

Mg' Rivière, assistés de leurs Vicaires Généraux, 
avaient pris place dans le choeur. Au premier rang du 
transept figuraient les représentants de la Municipa-
lité. Dans l'assistance on notait l'Officier du Port et '  

son personnel et les membres du Comité des Tradi-
tions Locales. Le reliquaire de Sainte Dévote entouré 
de fleurs et de luminaires, avait été placé sur la balus-
trade du choeur. Pendant l'office,. M. Ricord, Maître 
de Chapelle, a exécuté à l'orgue des hymnes en 
l'honneur de laPatronne de la Principauté. 

A la fin de la cérémonie, S. Exc. Me Rivière a 
prononcé une allocution dans laquelle il a exalté les 
mérites de la Sainte, salué les représentants des Corps 
talus et adressé une délicate pensée à S. A. S. le 
Prince et à la Famille Souveraine. Puis du perron de 
l'église, il a donnél'absoute aux victimes de la nier. 

Dans la soirée, le pourtour du port était illuminé 
de feux rouges et blancs. Le Palais Princier et les 
édifices publics de Monaco se détachaient sous les 
rayons de projecteurs. 

A 8 heures et demie, a eu lieu dans l'église Sainte-
Dévote, la bénédiction du Saint Sacrement. Dans le 
choeur avaient pris place, avec Mgr Rivière, les Pré-
lats invités et les Vicaires Généraux, ainsi que les 
membres du Clergé paroissial et les représentants 
du Chapitre. 

Après le salut, l'assistance s'est rendue sur la place 
brillamment illuniinée de -feux de bengale, où a été 
brulée la barque symbolique, tandis' que la Musique 
Municipale faisait entendre l'Hymne Monégasque et 
plusieurs-morceaux de concert. Puis, de la balüstrade 
du quai, les Prélats et , les personnalités présentes ont 
assisté à l'arrivée dela barque légendaire dont une 
colombe survolait la , proue, et qui a pénétré dans le 
port sous une voûte -de flammes. Le spectacle s'est 
terminé par un embresernent général de la baie 
d'Hercule. 

Une soirée de--folklore avait été organisée à la Salle 
de Conférences par le Comité des Traditions Locales. 
Au cours- de cette manifestation, on entendit une 
remarquable causerie /en dialecte monégasque de 
M. Louis Notari sur la légende de Sainte- Dévote. 

:Puis on applaudit le groupe artistique dans le Festin 
de Saint-Roman et Barcarolle de M. Henri Crovetto 
et dans une Cantate à Sainte-Dévote de M. • Gustave 
Graefe, Directeur de l'Ecole Municipale de Musique. 

jeudi, à-10 heures, S. Etc. Mgr, Fillon, Archevê-
que de Bourges, a célébré une grand'rnessê pontifi-
cale à la Cathédrale. NN.SS. les Prélats invités et Me 
Rivière, assistés de leurs Vicaires Généraux, occu-
paient les:sièges qui leur avaient'été réservés ans le 
chœur. 

Au premier rang dans le transept avaient pris place 
M. Narine,. Conseiller de Gouvernement, représentant 
'S. Exc. le Ministre d'État, souffrant ; 1I1I. Louis 
Auréglia, Maire ; Bergeaud et Marchisio, Adjoints ; 

-MM; Noghès et Lucien Bellando de Castro, Prési-
dent et Vice-Président du Comité des Traditions .  

Locales et de, nombreuses personnalités. 
Mgr Fillon était assisté par son Vicaire Général, 

M. le Chanoine Rohan et par les Chanoines Durand. 
et Loichot. 

Le reliquaire de la Sainte était exposé sur la balus- 
trade du „choeur. 	° 

Au cours de la cérémonie, la Maîtrise et le choeur 
des Orphelines sous la direction de M. le Chanoine 
Aurat, et M. M.-C. Scotto à l'orgue ont exécuté un 
beau programme de musique religieuse. 

A la fin de- l'Office, les Prélats ont défilé proces-
sionnellement dans la, nef centrale en donnant leur 
bénédiction aux fidèles. 

Les Scouts de Monaco assuraient le service d'hon- 

A 11 heures et demie, les éminentes personnalités 
ecclésiastiques se sont rendues à la. Mairie où une 
réception avait été organisée, en, leur honneur. Elles,  
ont été accueillies par M. Louis Auréglia, Maire, et 
ses Adjoints MM. Bergeaud et Marchisio. M. Hanse 
représentait le Ministre d'État qui avait exprimé son 
très grand regret de se trouver empêché par son état 
de santé de recevoir les-Prélats au Palais du Gouver-
nement, comme il avait été prévu. M. Auréglia a 
adressé de respectueux souhaits de bienvenue à ses 
hôtes et associé tous ses compatriotes à la célébration 
de la fête de Sainte-Dévote, Il s'est plu à constater 
l'union de toutes les bonnes volontés dans un sage 
équilibre entre le souci du progrès et le culte des tra-
ditions. S. Exc. Mgr  Rivière a répondu en remerciant 
la Municipalité de son accueil et en insistant sur cette 
union des coeurs autour de Sainte-Dévote dont avait 
parlé M. le Maire. Son Excellence a terminé par des 
voeux déférents à l'adresse de S. A. S. le Prince Sou-
verain et de la Famille Princière et des souhaits de 
prompt rétablissement pour S. Exc. M. Roblot. 

Les Prélats et leur suite ainsi que M. Banne, repré-
sentant le Ministre, ont été ensuite invités à signer le 
Livre d'Or. Puis le champagne a été servi et la réu-
nion s'est prolongée en conversations particulières. 

S. Exc. Mg.. Rivière a offert à l'Évêché un déjeuner 
en l'honneur de ses hôtes. 

Dans l'après-midi, à 2 heures et demie, la proces-
sion annoncée par des salves d'artillerie et la sonne-
rie des cloches, est partie de la Cathédrale, encadrée 
par les Carabiniers et précédée de la Musique Muni-
cipale et de la Maîtrise qui se faisaient entendre alter-
nativement. La châsse de Sainte-Dévote était portée 
à,bras et entourée d'une garde d'honneur. Sur la 
place du- Palais, une première bénédiction a été 
donnée par S. Exc. Mgr Filon, Archevêque dé Bour-
ges. De là, elle s'est rendue sur le terre-plein du quai 
Albert Ier. -S. Exc. Mgr RiVière a donné une seconde 
bénédiction, face à la mer, tandis que les Carabiniers 
tiraient une salve de-mousqueton.,Les navires ancrés 

"dans le port avaient arboré le grand pavois. De nom-
breuseslarques tiraientdes coups de feu. 

Arrivée au seuil de l'église Sainte-Dévote, la pro 
cession a fait halte et une troisiême bénédiction a été 
donnée à la foule assemblée. Les Prélats et le clergé 
pénétrèrent ensuite dans l'église pour la vénération 

- des reliques. 

Le Cornite de` ientaisance de la Colonie Française 
de Monaco, que préSide avec "tant d'activité M. Mar- 
tiny, a organisé, dimanche dernier, sous le patronage 
du Baron Pieyre, Ministre Plénipotentiaire, chargé 
du Consulat Général de France et avec le gracieux 
concours de la Société des Bains de Mer, un concert 
de gala en hommage à Georges Bizet à l'occasion du 
centenaire de la naissance du grand musicien. Le 
produit de ce concert qui s'est donné devant une salle 
absolument pleine, a été versé à la caisse de secours 
du Comité. 

S. Exc. le Ministre d'État et »ne Roblot qu'accom, 
pagnait Mlle ROblot, avaient invité dans leur loge 
S. Exc. le Baron Pieyre ; Mme et M. Vingut, Vice-
Consul de France ; Mme A. Martiny et le Président du.  
Comité de Bienfaisance. 

A l'entrée des personnalités officielles, l'orchestré, 
dirigé par M. Philippe Gaubert, Premier Chef d'Or-' 
chestre du Théâtre Miltional de l'Opéra et de la 
SoCiété des Concerts du Conservatoire, a exécuté 
rHymne Monégasque et la Marseillaise, écoutés debout 
et vigoureusement applaudis. 

Après l'ouverture de Patrie, M. Louis, Beydt u 
rendu en termes éloquents un vibrant hommage à 
Georges Bizet et a ' commenté de la' façon la plus'  

compréhensive les morceaux inscrits au programme. 
Celui-ci comportait une sélection de l'Arlésienne, 

deux fragments dé la suite d'orchestre Roma et unes  
sélection de Carmen où MM". Arthur Salmon-d, ténor, 
et Henri Espirac, baryton, qui a du bisser les Couplets. 
du toréador, ont remporté le plus brillant succés; 
L'orchestre et lès choeurs se sont fait également 
applaudir et une- ovation a été faite à l'éminent Chef 
d'Orchestre. 

Le concert s'est terminé par une nouvelle exécution 
de la Marseillaise. 

- Rarement la Salle-dirqual de Plaisance à retenti; 
d'applaudisSernents aussi enthousiastes que ceux-qui' 
ont salué.,  la Conférence de°,  M. Pauchard sur ° les 
« poètes 'et soldats de l'amitié frarico-italienne;».. 
Cette conférence était donnée sous les auspices dtr 
Cdm-ité France-Italie quePréside MAantet, Directeur _ 
honoraire- du Lyeée-de'Meriaco. , Autour de lui .avaient, 
pris,placé au premier rang S. Exc: le Baron, Pieyre, 
Ministre Plénipotentiaire, chargé dtt Consulat Géné, 
rai de France.; M. Censi, Consul d'Italie ; 
Mg,  l'Évêque ; M.' lé 'Président du Comité de Bien-,  - 
faisance de la Colonie Française.; M. le Président du 
Comité ''de Bienfaisance de la Colonie Italienne, etc. 

Un public composé en presque totalité d'italiens 
et de français, se pressait dans la salle dont toutes 
les places étaient occupées; 

Eri 'quelques mots M. Jantet a remercié lès assis- . 
tants et présenté le conférencier dont il a rappelé les 
succès d'orateurs dans cette même salle. 

M. Pauchard qui avait été salué à son arrivée par 
les applaudissements de l'auditoire, a pris ensuite la 
parole. Sa voix sonore, son éloquence chaleureuse 
où la- bonhomie souriante alterne avec l'envolée 
lyrique et la période enflammée ont captivé Patten-
tien de la-salle et soulevé son enthousiasme. Il a 
rappelé dans un parfait sentiment d'équité ce que 
l'Italie doit à la France et ce que la France doit à 
l'Italie et; par des citations nombreuses et bien choi-
sies, montré comment les poètes- des deux côtés des. 
Alpes ont célébré l'amitié qu'une communauté de 
culture et une fraternité d'urines ont créée entre les 

1.25 à 2' » 
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deux pays. Il a terminé par un vibrant hommage à 
Gabriele d'Annunzio - que couronne le quadruple 
laurier du tribun, du prophète, du poète et du soldat 
et qui, affaibli,,peut-,être aujourd'hui par l'âge, reste 
néanmoins le d'Annunzio qui a entraîné son pays à 
nos côtés et qui a lancé un des plus beaux cris 
d'amour qu'ait inspiré la Franée. 

Les personnalités présentes ont • chaudement 
félicité M. Pauchard, tandis que le public le couvrait 
de bravoS frénétiques. 

Cent onze concurrents ont pris part au XVIIe Rallye 
Automobile organisé par MM. Dureste, Président du 
Comité ; Benoist du Bary,Vice-Président ; Ch. Faroux, 
Directeur de l'épreuve, et Antony Noghès, Commis-
saire Général, sous le Haut Patronage de S. A. S. le 
Prince Souverain et sous les auspices de l'Interna-
tional Sporting-Club et de l'Automobile-Club de 
Monaco. Quatre-vingt-treize d'entre eux ont atteint 
la Principauté dans la journée de samedi. Le premier 
est arrivé au 'contrôle à 11 h. 20. C'est M. OlsemT. 
Kindseth, sur voiture a Ford », venant de Stavanger. 

Dimanche a eu lieu la seconde et dernière épreuve 
dit classement. Le vainqueur a été M. G. Bekker .  

Schutt, sur voiture « Ford u, venant d'Athènes. 
Lundi, la Municipalité a offert une garden-party 

aux Jardins Exotiques. M. Louis Auréglia, Maire, 
entouré de, ses Adjoints,,en faisait les hontietn-s. Le 
soir, un bal des plus élégants a été donné dans la 
Salle Ganne, On a dansé aux sons de deux excellents 
orchestres et on a applaudi des attractions sensa-
tionnelles. 

Mardi matin, a en lieu sur les Terrasses du. Casino 
le Concours de Confort. En première catégorie, 
'premier prix a été décerné à M. J. O. H. 	sur 
voiture fermée «S. G. Jaguar» et à M. Lovgren sur 
voiture transformable. « Buick » ; en deuxième caté-
gorie au Major D: `E. M. Douglas Morris sur voiture 
fermée « Hillinan u et à M. V. Fortnanck sur « Aéro» 
transformable. Le premier prix de bonne présenta-
tion des moteurs a été accordé à 'S(1. Abel Smith 
pour sa voiture « Wolseley ». 

La distribution des prix a eu lieu hier matin sui la 
place du. Palais ou des tribunes avaient été ,  édifiées et 
que décoraient des ,faiseeaux de drapeaux. 

S. Exc. M. Roblot, Ministre d'État, avait pris place 
dans la tribune d'honneur où l'on remarquait les 
délégués des Automobile-Clubs européens, ainsi que 
M. le Maire de Monaco et ses Adjoints ; M. Destienne, 
représentant le Président 	Conseil National ; le.  

Colonel Bernis et de nombreuses personnalités. 
Les récompenses ont été remises aux vainqueurs 

dont la Musique Municipale exécutait les hymnes 
nationaux. 

Le soir, un banquet placé sous la présidence de 
S. Exc. le Ministre d'État, à été offert à l'International 
Sporting:Club. A la table d'honneur on notait à la 
droite du président, le vainqueur, M.Bakker-Schut et, 
à sa gauche, le gagnant de la seconde catégorie, M. G. 
Descellas. Venaient ensuite S. Exc. M. Mauran, 
Ministre Plénipotentiaire, Directeur du Cabinet du 
Prince ; le Général Polovtsoff, Président de l'1. S. C. ; 
Mme G. Rouault, M. A. Pérouse, Mme O. Polovtsoff, 
M. F. Dureste, M. R.-F. Médecin, Colonel Bernis, 
M. Benoist de Bary, M. G.Vand Kikevoorth Cromellin, 
M. L. Auréglia, M. F.- E. Nord, Prince Ghika, Mme 
Descellas, M. Charles Faroux, Mt" F. Dureste, M. R. 
Marchisio, M. Antony Noghès, Mme Largeot ; MM. E. 
Portal, Leisse, Molinari, Petit, Girod, etc. 

Au champagne, des discours ont été prononcés par 
le Général Polovtsoff. au  nom de l'International 
Sporting-Club, par le délégué de l'Automobile-Club 
de Hollande au nom des concurrents, et par S. Exé. 
M. Roblot qui félicita les vainqueurs, fit l'éloge des 
mérites sportifs des concurrents et des qualités orga-
nisatrices du Comité, adressa un hommage respec-
tueux à S. A. S. le Prince et à la Famille Princière et 
porta un toast déférent en l'honneur des Souverains et 
Chefs d'État des Nations représentées. 

SOCIÉTÉ DE CONFÉRENCES 

Le brillant et spirituel auteur de « Jérôme n, 
M. Maurice Bedel, avait attiré à la Salle de Confé-
rences un élégant public où dominait l'élément fémi-
nin. Devant cet auditoire de choix, M. Bedel a 
défendu les droits de l'individu contre les empiéte-
ments de la science. Thèse qui lui est commune avec 

M. Georges Duhamel. Ces deux médecins (car tous 
les deux appartiennent à la Faculté) s'inscrivent 
contre tous les abus qui, sous prétexte de progrès 
scientifique, tendent à entraver le libre développement 
de l'être humain, à le ramener à un type uniforme, à 
lui imposer le conformisme de la_pensée et, en subs-
tituant la machine à la vie, à réduire l'homme même, 
à l'état de machine. 

M. Bedel s'attaque à la, science. Mais c'est plutôt 
üux applications abusives de la science qu'il en a. 11  
mène son assaut avec infiniment dé bonne grâce et 
d'esprit. Il est moins un conférencier qu'un causeur 
spirituel et charmant qu'on verrait volontiers accoudé 
à la cheminée d'un salon (si les salons avaient encore 
des cheminées ), pour développer ses judicieux aperçus 
et ses brillanis paradoxes. De ceux-ci, il en est qui 
sont Une manière imprévue et saisissante de préSeriter 
là vérité. Il en est aussi ceantees parfois qui consistent 
simplement à Mettre la vérité la tête -en bas. et  les 
pieds en l'air Les uns et les autres ont également 
ravi l'auditoire qui a souligné maint traits d'esprit 
de ses bravos enthousiastes et 'i fait une chaleurense 
ovation à l'auteur aimé-et au séduisant orateur. 

M. C.' T. 

LA VIE ART,TIQÛE 

ze,meEt,s i\i-T.A.'1" là-1\1-s D'Or+3tirt..A.s, 
SOUS LU UAUT YAVRONAO5 

S. LE PRINCE DE MONACO 

. Treteelpeie 
de l'A. 	'eue •  

Le triomphe obtenu; deux anneesde siiite,'„Pariesuepre. 
seritatiods de la Tétralogie de l'Anneau - de Nibeluue, à,  
rMonte-Carld,..nepOuvait qu'encourager la direction 'de 
l'Opéra a donner encore, cette saison, l'teavre rnaîtresSe 
de Wagner.'  

dimarteheï3,, le Mardi -25, le jeudi 27.etle samedi 29' 
furent donc joués l'Or du Rhin, la Walliyrie, Siegfried , 

-et le -Crépuscule   des' Dieux. Et ces quatre:ouvrages .fOr-, 
ant. legori eti x Ring, interprétés, comme précédemMent,' 

par des artiste allemands, empruntes en-majeure partie,' 
à laertM.Pedu théâtre de Bayreuth,'déchaînèrent.aPplau-
diSsetnerits';-.-acclainations et ovationS'a n'en PhiS 

fl n'ya plus, à présent, à dénombrer et à'exal ter les 
tiplea,heatites'quisplendissent ee,rayonnent dans lé. Pre:.,, 
logue et les'trOiS drames "de la Tétralogie  
aux proportions Coldssalea;fl'une.originalitéd'invention 
et. de réalisation 'poétique..`et' musicale d'un -grandiose' 
déconcertant; Ceuvreici'arti,,Mire de tout alliage, exempte 
dé tout calcul; oeuvre, dédaigneuie du goût "des' foulés' 
et des vogues :en favetiry,'Mt le sublime le .diSptite 
l'épique, les ViblenceS etta.-foree'atix'pluS exquises, frai- 
Lcheure de la grâce, où, partout,' s'affirme la plus fièreet 
la plus Vaste inSPiration„.'bir le génie illumine de 'ses 
suprêmes tri  agnifiéeriees"dliacùâ dés actes d'une Si magis-
trale et éloquente partiettlarite-d'accent, de couleur, et 
de signification. 

Ainsi que l'an dernier c'est Mlle Sabine Offermann qui 
était Brunnhild dans la Walkyrie 'et dans ,le Crépus-
cille des Dieux. Et l'on peut clamer hautement qu'elfe 
incarna la fille du .ciel, devenue femme par l'amour, en 
émouvante tragédienne lyrique pour qui l'art du maître 
de Bayreuth n'a pas de secret. Celle:la est une véritable 
héroïne des oeuvres wagnériennes, sachant en rendre, — 
et avec qu'elle sincérité d'émotion et d'enthousiasme! — 
toutes les grandeurs humaines, poétiques et idéales. Pour-
quoi Mite Sabine Offermann,nechanta-t-ellepas Brunnhild  
dans ,Siegfried? Avec elle qu'eût été le réveil de la 
Walkyrie, — une des plus inouïes pages de Wagner — et 
qu'eût été le cri d'arnotir éperdu qu'est la scène qui suit 
le sublime réveil. 

M. Tappolet est un Wotan de la plus belle autorité. 
Ce rôle capital fait honneur à son sûr talent. 

M. le Docteur Poeltzer fit, dans les personnages de 
Siegmund et de Siegfried, la même sensation qu'à la 
saison précédente. Et ce n'est pas peu de chose de mener 
jusqu'au bout et avec un rare mérite un personnage de 
l'importance de Siegfried. 

M. Herbert Alsen, en Fasolt, Hounding et Haguen est 
farouchement magnifique. Sa voix de fort volume fait 
merveille en ces divers et terribles rôles. 

alite Gadsen, artiste précieuse s'il en fut, trouve moyen 
de ne jamais se montrer inférieure dans les différents 
personnages qui lui sont confiés. Qu'elle soit Frika, Sie-
glinde, Brunnhild,Gudrune elle est égale à elle-même et 
digne de vifs éloges. 

Mentionnons seulement, car ils sont trop, MM. Stré-
litz, Fusch, Eric, Witte, Moehr, Zimmermann, Hellmuth 
et Mmes Louba, Schirmann, Maria Branèze, Felden, Ber-
nard, Hofer, Schifer, etc. 

Constatons- que M. Franz von Hoesslin, reste ce qu'il 
fut toujours: Un très excellent chef d'orchestre allemand. 

Décors de la façon supérieurement artiste de Visconti ; 
costume très soignés et mise en scène répondant le plus 
exactement possible aux exigences, lesquelles ne sont 
pas minces, du prologue et des trois. drames:  

L'ouvrage gigantesque et unique cte Wagner produisit 
sur lé public la plus énorme impression. 

A. C. 

DANS LES CONCERTS 

,Au «, Grand .COnCert » du, mercredi„ 26 janvier, 
-Mlle NinonYallin,..Cantairicé considérée comme l'une des , 
prernièreschanteuses françaises,sinonlapternière,etdont 
la gloire emplit toutes les feuilles; vint cueillir des bois-
seaux de lauriers en interprétant un air de Judas Mac-
chabée de Hœndel,Shéhéraîade dé Ravel, Soir et là Rose 
de Fauré,. Il pleure dans mon cœur et Green de Debussy;,  
Pinto Mureiano de Jodqiiiri Nin, Gracia"mia de Granados 
et d'autres morceaux ajoutes gracieusement par Mile  Ni--
non Vallin pour répondre aux désirs du public, bruyam-
ment ekpriniés. - A la vérité, de Ces diverses pages, c'est-
petit-être celles de caractère eSpagnoL chantées avec' 
une "désinvolte et Chaleureuse' adresse et infiniment de 
brio qui Paraissent convenir le plus '.coniplètenient au 
genre de talent de Mlle N indri Vallin. Ce qui ne veut pas„ 
signifier, croyez-le bien, que lés poétiques et raffinées 
inspirations de raM4, 	Debussy et de Ravel ne" liii  
conviennent 'nullement. Risquer semblable opinion 

-Serait se mettre en 'flagrante contradiction avec "les audi-
teurs, potir qui chaque morceau chante par là Diva fut 
l'objet de manifestations d'enthousiasme à nulles autres, 
pareilles, N'étant pas comme ce critique, troublé en 
entendabt'une cantatrice exagérément célébrée et qui se 
demandait :u 'Est-ce moi qui ai tort ou la réputation ? », 
nous nous bornerOns à constater l'étotirdissante 
site de Mile:Ninon  

Sur le prOgramme de ces Grand Concert », en outre, 
de la ràdiétise vedette vocale; figuraient' la Symphonie., 
en Re majeur d'Haydn, délice de SiMplieité, de, grâce et 
de délicatesse, "(combien "̀est;  regrettable la Sorte d'osera- 
cisme dont sont:frappees les tant ravissantes et vénéra-: 
bleinent belles: coMpositioris du pèrede la Symphonie). 
Pavanne pour une infante défunte et Daphnis et Chloé 
(2lae suite d'orchestre) de Ravel, Le Concert était dirigé 
par M. Sidney Beer, de qui ce, n'est pas , la première 
apparition au pupitre de chef d'oréhestre à Monte-Carlo. 

Au Festival Beethoven"-se fit unanimement acclamer 
et rappeler plusieus fois lei-naître ekeeutani Marcel 
Reynal, legitel interpréta en artiste exqùisement supérieur' 
et avec le _meilleur 'style, là Romance' en Fa, faisant 
chanter purement et adorablernent la, mélodie : de 
Beethoven. 

L'Ouverture de Léonore no 3,et cette prodigieuse 
NetiVième, qui'çlôeura de géniale façon le cycle immortel 
des Symphonies, du plùs grand musicien de tous les 
musiciens, illustraient lé programme du Festival. 

L'orchestre, les choeurs, Mines Henriette Boni, Lucy 
Moulin et MM. Leonildo Basi et Éinile Ainesi chantant' 
les soli, et M. Émile Cooper, placé à la tête del'orchestre, 
eurent leur légitime part de bravos. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, les 
dix-neuf et vingt-cinq janvier mil neuf cent trente-
huit, M. Antoine SOURROUBILLE. garagiste, et 
Mme Blanche-Eugénie-Gabrielle CASTET, son épouse, 
demeurant ensemble à Monaco, 5, rue des Açores, 
ont cédé à M. Alexis DEFLASSIEUX, demeurant à 
Monaco, 12, rue Basse, les fonds de commerce de 
garage de 
	

automobiles (sans dépôt d'essence ni 
atelier de réparations), situé à Monaco, quartier de la 
Condamine, 5, rue des Açores, et celui d'atelier de 
mise au point et de réparations mécaniques (sans 
forge, sans enclume, sans force motrice) sis au sous-
sol du même immeuble, 5, rue des Açores à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 3 février 1938. 

(Signé :) A. Serrtmo. 

A. C. 
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Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

BUILDING INVESTIENT COIIPORATION 
Soc'été Anonyme Monégasque au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n°11, du 3 janvier 1924, 
sur les Sociétés par actions, et par l'article 3 de l'Arrêté dé 
S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, du 
2 février 1938. 

I. — D'un acte reçu, en brevet, par W Alexan-
dre Eymin, déecteur en droit, notaire à Monaco, 
le dix janvier mil neuf cent trente-huit, contenant 
les Statuts de la dite Société Holding Anoyrne Moné-
gasque il a été extrait littéralement ce qui suit : 

S A '.1.'1U,'1"" S 

- "TITRE I. 
Formation. — Dénomination. — 

Siège. — Durée. 
ARTICLE PREMIER. 

Il est forme, par les Présentes, une Société Ano-
nymequi existera entre les souscripteurs et pro-
priétaires •des actions ci-après créées et celles qui 
pourront T'être, par la suite et qui sera régie par 
les lois, sur la matière, de la Principauté de. Monaco 
et par les présents Statuts. 

ART. 2. 
La Société prend la: dénomination de « BUIL 

DING INVESTMENT. CORPORATION ». 
ART. 3. 

La Société est une Société Holding Monégasque 
SOUS la forme d'une Seciété Anonyme. 

Elle a pour objet dans les limites de l'article 5 
de la Loi n° 215, du vingt-sept février mil neuf cent 
rrenteesix 

1° la réunion et Ie groupement, soit .comme pro-
priétaire, soit coriune dépositaire ou administra-
trice, de fonds, :titres, participations, créances et 
droits généralement quelconques ; le placement des 
dits fonds en tous pays et de toutes n'ânières ; la 
vente, la •cession, le transport et le rerriPloi, de tou-
tes manières, des dits titres, dreits, participations 
et créances ; la souscription à toutes émissions 
d'actions ou obligations ; la création de toutes-socié-
tés ; toutes acquisitions mobilières et immot;ilières ; 

2° d'une façon générale, toutes opérations et af-
faires se rapportant. directement ou indirectement, 
à l'objet 'social, sans restriction, étant expliqué que 
l'énumération qui procède est purement énonciative 
et nullement limitative. 

Le siège de la Société est fixé à Monaco,. 
Il peut être tranSféré en tout endroit de là Prin-

cipauté de Monaco par simple .decision du Conseil 
d'Administration. 	- 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf (99) années A compter du jour de sa 
constitution définitive, sauf les cas, de dissolution 
anticipée et, •de prerogation prévus aux présents 
Statuts. 

TITRE IL 
Fonds 	— Actions. 

ART.' 6. 
Le capital 'social est fixé à un million de francs 

(frs. : 1.000.000). 
Il est divisé en cent actions:, de dix mille francs 

chacune, lesquelles devront être souscrites et libé-
rées en espèces. 

Ain'. 7. 
Le capital social' peut être augmenté en une ou 

plusieurs fois, 	  
L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 

délibération prise comme il est dit ci-dessus, déci-
der l'amortissement ou même la réduction du capital 
social, pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit, 	  

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège so-

cial ou à tout autre endroit _ désigné à cet effet, 
- -savoir '; 

En une seule fois pour le capital initial et en cas 
d'augmentaton- du capital, un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et-à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions  

qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis-
tration. 

Les appels de fonds, décidés par le Conseil d'Ad-
ministration, sont portés à. la connaissance des ac-
tionnaires par, lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire. 

ART. 9. 

ART. 10. 
Les actions sont nominatives jusqu'à leur• entière 

libération, les titres- des actions entièrement libérées 
sont nominatifs ou au porteur, au choix •de l'action-
naire. 

ART. 13. 
Sauf les droits, spécianit qui seraient accordés Aux 

actions de' priorité, au •cas où 	en serait créé, cha- 
que action donne droit, dans la propriété du fonds 
social et dans le partage ides bénéfices revenant aux 
actionnaires, 'à une part proportionnelle au nombre 
d'actionS émises. 

ART: 15. 
Les actions sont indivisibles et la. Société ne re-

connaît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

TITRE III. 

Adrn inistraiion de la Société. 
ART. 16. 

La Société est .adininistrée 'par un Conseil' d'Adam 
ministration .composé ale deux membres au moins et 
de sept au plus, pris parmi les; actionnaires- et nom- , 
inéS par l'As semblée Générale. 	 - 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif, ou anénymes, peuvent 'être admi-
nistrateurs de la Présente Société. Elles seront re-
présentées •an Conseil d'Administration, par un des 
associés pour les sociétés en nom .collectif, par un 
des gérants pour les sociétés en commandite, et par 
un délégué du Conseil pour les sociétés anonymes 
sans que l'associé en nom collectif, le gérant ou le 
délégué du Conseil soient obligatoirement, eux-
mêmes, .actionnaires: de la présente Société, 

Amr. 17.•• 
'Les adniinistratetirS" ddiVeht 'être propriétaires 

chacun d'une action pendant lente la durée de leurs 
fonctions. - 

ART. '18. 
La durée des fonctions des aélministrateurs est de 

années. 
Le prernier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée Générale ordinaire gui :se réunira après 
l'expiration du sixième exercice. qui renouvellera 
le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera 'à raison d'un 
ou- Plusieurs membres tous les deux ans, de manière 
que le renouvellement soit .complet dans chaque 
période de six ans et se fasse aussi également que 
possible suivant lenombre de ses membres. 

Pour les premières applications de cette disposie 
tion, le sort indique l'ordre de sortie ; une fois le 
roulement établi, le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. . f 

Tout membre sortant est rééligible. 
ART. 19. 

Si le Conseil est composé de moins de sept mem-
bres, les .administrateurs ont la faculté de le coin, 
piéter, s'ils le jugent utile, pour les besoins du 
service et l'intérêt de la Société. 

Dans •ce cas, les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre 
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devieat 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance, si le nombre des admi-
nistrateurs est descendu au-dessous de deux. 

L'Assemblée Générale, lors de la première réu-
nion, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le temps restant a 
courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe, par sa décision, une autre 
durée de fonctions de l'administrateur remplaçant. 
Si ces nominations provisoires ne sont :Fias ratifiées 
par l'Assemblée Générale, les décisions prises et 
les actes accomplis par le Conseil. n'en demeurent 
pas moins valables. 

ART. 20.  

ART. 21. '  
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu in-

diqué par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Prrésident, ou eneore de deux 
de ses -membres, aussi, souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-, 
cation et le lien de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage; la 
voix .du Président est prépondérante. 

Si' le nombre des administrateturs est de deux, les 
mdeictéisions du Conseil devront être priseS à l'unani-

,• 
Nul ne peut voter par procuration dans le sein 

du Conseil. 'Toutefois, il est adinis -qu'un 'adminiS-
n'atour paisse représenter. un de ses collègues, mais 
un seul seulement. 'Dans ce cas, - radnuniStrateur 
mandataire a droit 'à deùx 

La présence effective du tiers etreprésentation, 
tant en personne- que par - mandataire; .de•la moitié. 
-au moins'. des -membres -du, Conseil est nécessaire 
pour la validité deS; délibérations; 'sauf ce qui. est 
dit :ci-dessus lorsque. le nombre des administrateurs-
est ,de. deux.  
-- -,La justifiCation du'norribre..dese,adininistrateurs, en 
exercice ,et de -leur .nomination, - results-suffisamment, 
:vis-à-vis des tiers; de D'énonciation dans le proocese-
verbal de chaque .délibération et -dans. l'extrait qui 
en-,est,dchvr é,, des noies_ des administrateurs, pré-
sentS.et:'de 'ceux' des' administratenrs abSents. 

22;,' 

Ani% 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour ,agir menntri de la Société, et faire - 
et autoriser. tous actes ,et - opérations relatifs, à son 
objet et à .son administration.. 

Sa compéteriée s'étend à tous les actes non réser 
vés à 1' Asserablée Générale - par là Loi et les pré-' 
seras Statuts. - 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
1° il représente la, Société viseàevis des tiers ; 
2° il délibère sin toutes opérations—de la Société 

ou intéressant la 'Sôciété ; il auteriSe tous actes re-:, 
latifs à ceS:operations.;, 

3° il fait lès 'reglements de la Société ; 
4° il fixe 'reS dépenses générales d'administratien 

et règle les .airiprevisionnements de toute sorte e'e 
5° il passé tous marchés, soumissions et entre 

prises, demande 'et accepte lentes concessions, le 
tout rentrant dans l'objet de la Société prend part 
à toutes adjudications et contracte. à l'oceasiôn, dé 

toutes 4..es opérations, tous _engagements et ,obligas 
tions au nom; de la Société ; 

6° il touche les sommes dues à la Société, effect 
tue tous retraits ,de cautionnement en espèces, titres 
et autrement, et donne tolites quittances, il paie—
toutes les sommes dus par la Société ; 

il (eintracte toutes assurinces de tente nature 
8° il -,ouscrit, end-esse, accepte ,et acquitté tons 

billets, chèques, traites; leilres de -change, ,mandatS, 
effets de e-onitrieree .quelcon,ques,' 	'cautionne et 
avalise 

9° il nomme, _révoque; et destitue tous directeurs, 
agents, -eniployéS de la Société , il fixe leurs frai- - 
temen ts r enlises et ---salaires), ' ...einsi,qUe toutes autres 
conditions de leur admission et ileleur retraite ; 

10° iL.détermine- 	Plaèement:•des fonds: clisp,o- 
nibles, l'emploi des fonds de réserVe et de prévoyan-
ce en toutes opérations et, plus spécialement, en 
opérations immobilièreS ou sur" immeubles (achats, 
ouvertures de crédit. pour bâtir, avances hypothé-
caires et autres, sous toutes formes), propose les 
dividendes à répartir ; 

11° il accent-et tous dépôts d'argent ou de titres 
et én délivre récépissé ; 

12° il peut, clans l'intervalle de deux Assemblées 
Générales, décider la mise en distribution d'un 
acompte sur le dividende de l'exercice en cours ; 

13° il arrête les comptes annuels, les états de 
situation, les inventaires et les comptes, et les sou-
met à l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

14° il souscrit, achète et revend, toutes actions, 
obligations, parts .d'intérêts,, participations et autres 
valeurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

15° il intéresse la Société dans toutes les parti-
cipations avec toutes autres Sociétés ; 

16° il autorise et consent tous prêts et-avances ; 
17° il emprunte toutes sommes nécessaires aux 

besoins et affaires de la Société, fait ces emprunts 
de la manière et au taux, charges et conditions qu'il 
juge convenables, avec ou sans hypothèques, soit 
par emprunts fermes, négociables ou non, nomina-
tifs ou au porteur, soit par voie d'ouverture de 
crédit ou par toute autre forme. il fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées_ sur les bénéfices ; 

18° il peut hypothéquer les immeubles de la So-
ciété, consentir , toutes délégations et antichrèses, 
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toutes subrogations clans tous privilèges ou hypothè-
ques, donner tous gages ou nantissements et autres 
garanties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient ; 
.1.9? il consent et accepte toutes antériorités et 

toutes 'subrogations, avec ou sans garanties ; 
20° il accepte ou accorde foutus prorogations -de 

délais ; 
21° il. délègue et transporte toutes créances et 

redevances, aux prix et conditions qu'il juge Conve- 
nables ; 	_ 

22° il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
Jour ; 

23°.' il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

24° il décide, con.sent, et accepte tous achats, pro-
messes d'achats-, promesses de ventes, ventes, échan-
ges, lOc,ation.s comme bailleur et comme locataire de 
tens biens; meubles et immeubles, avec ou sans pro-
reesseS de vente, et de toutes concessions ; il -consent 
et accepte toutes résiliations; avec ou sans indem-
nité, il décide et effectué la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

25° il décide et, effectue l'achat ou la eréatiori,de 
"tons établissements rentrant dans l'objet de la So- 
ciété 	 . 

„26° 	,autotrisc et -consent tontes, mainlevées de 
saisies" mobilièreS ou, immobilières, ,d'oppositions, 
d'inscriptions hypothécaires ou autres, ainsi qUe 
tous désistements de, privilège, ,d'action résohitoire 
et autres', droits queleonques, le tout aven. OU sans 
paiement ; 

21° il autorise •toutes actions judiciaires tant en 
demandant qu'en, défendant, il traite, acquieSce, 

-transigé et compromet, sur' ur les intérêts de la Société 
et, généralement, .il statue sur-toutes leS affaires et 
Pourvoit à touslos intérêts de la Société.; 

• :28° il propose ,aux Assemblées ,Gériérales toutes 
aionentations. du réductions de capital sociale  tous 
rachats ou..amortissements." d'actions ;""et tolites ;lés 
modifications qu'il juge néceSsaire ou :utile d'ap- „. 
Perter aux Statuts ; 	 , 	. 

-29°. il fait et :autorise toutes déclarations de sous-
- criptien et-de• versement, relatives a`touteS auglilen-

tations, de capital et à toutes constitutions de so-
eiété ; 

30° le Conseil: 'd'Administration représentant la 
Société : en ,justice, tant en, demandant qu'en défen- 
dant, ,c'est 	requête'' ou contre lui que doivent 
être intentées toutes =actions judiciaires ; 	T 

-31° il élit domicile partbut où besoin est  
Les pouvoirs ci-dessus conférés au- Conseil d'A& 

Ministration sont énonciatifs,  et non limitatifS dé ses 
droits et laissent ;Subsister dans len'', entier les dis-
positions .du Premier alinéa du présent article.' 

Apr. 24. 
Le Conseil Pent déléguer les peuvoirs' qu'iL jugé 

convenables ,à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'adininistration Courante de la Société et l'eXécit-
tien des décisions ,du, Conseil d'Administration. 

Les, attributions et, pouvoirs, les allecations sp:&. 
cialeS des adMinistrateurs-délégués sont ,déterminés 
par 	 ; 

Il peut également nommer ,un. ou.- plusieurs .direç-
teurs et passer avec -euk tous traités établissant la 
d.tirée, et l'étendue de leurs attribtitions et' Pouvoirs, 
Pirriportance de' leurs avantageS /fixes et propertion-
nes et les conditions de leur retraite et de leur re-

- vocation, - 
Le 'Conseil peut, en outre, conférer les pouvoirs 

à telle, personne qu'il juge convenables par mandat 
spécial et pour -un ou plusimirs objets déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à 
substituer, sous leur responsabilité personnelle, un 
ou plusieurs-Mandataires, dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous les actes con-cernant la Société, décidés par 

lé Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les.nian-dats sur.-les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires, et les souscriptions, en-dos, acceptations oq 
acquits d'effets de ,commerce, sont signés par .deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

ART. 26. 

TITRE IV. 
Commissaires. 

ART. 27. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 28. 

Assemblées Générales annuelles. 
Assemblées Générales ordinaires. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, compoSée •comme il est dit 

dans l'article 29 ci-dessus, entend le rapport des ad-
ministrateurs sur les affaires sociales. - 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuvé ou redresse lés comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider, 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves 
spéciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notam-
ment, peuvent' être employés au rachat volontaire 
des.actions- Oui seraient mises sur le marché ou a 
l'amortissement élu Capital social. La Société peut 
annuler ou ne pas annuler les adionsi rachetéeà. 

Elle nomme et révoqüe les;  -administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère surra  toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

'détermine l'allocation; du Conseil d'Adrninis,- 
tration en jetons de présence OU autrement,, la ré-
munération des:commissaires ; elle ',autorise la créa-
tion de tous fonds, d'amortissements ou ,de réserves 
'spéciales. 

Elle autorise la, participation de la Société dans 
toutes autres:sociétés constituées ou 'à constituer, 
au moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution, de toute société où hi 
présente Société serait fondatrice. 	 . 

Elle, confère au Conseil toutes"autorisations" pour 
pasSer: tous"actes, et faire toutes opérations pour les 
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considérés,  
comme tels. 

Enfin, elle prononce sonverainefrienV sur' tous leS 
intérêts dé la Société et. sur tente .résolution dont 
l'application ne constitue pas ou 'n'entraîne pas, , 
directement ou indirectement, une Modification quel,- 
colique, aux Statuts de la Société.' 	• 	- 

. 	... . 

Assemblées Générales extraordinaires., 

ART. 86. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiatiVe 

d-à Conseil d'Administration, ,apporter aux Statuts 
tontes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans' pouvoir toutefois changer de nationalité et 
l'objet essentiel` de la Société, ni augmenter les - 
engagements des actionnaires. 

Elle peut décider, notamment : 
1° la prorogation ou la réduction de -durée, la 

dissolation et la liqüidation anticipée de la Société 
comme aussi sa• fusion, avec toute antre société 
constituée ou .a constituer ; 

2° l'augmentation, la réductien ou l'amortisse-
ment du capital social,„mix Conditions .  qu'elle dé-
termine, même par voie de rachat d'actions ; 

3° l'émission d'obligations ; 
4° le' changement de là dénomination de la So-

ciéte ,• 
5° la création d'actions de priorité de' parts béné-

ficiaires et leur rachat 
6° la modification de la répartition des 'bénéfices; 
7 le transfert ou la vente à tous tiers. et  l'apport 

à toutes sociétég de rensemble. des biens et ebliga-
tions de la Société ; 

8° la transformation de -la Société en Société Mo-
négasque de toute autre forme ; 

9° toutes, modifications compatibles avec la loi, 
relativement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs et dos actions qu'ils doivent 'posséder pour 
remplir ces f onctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
-ment énenciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 37. 

TITRE VI.- 

Etats semestirieils. —Inventaires. 

ART. , 38. 	. 
L'année sociale commence le premier juillet et 

finit. le trente juin de l'année suivante. 
Par exception, ',Ie premier .exercice commencera 

à -  la constitution et sera Clos le trente juin mil neuf 
cent trente;-neuf. 

• 
Il est ,d-ressé. ,elia.crue-seine:s-tre. un état sommaire 

.de lasituation active et. passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi, chaque année. conformé-

ment à l'article -onze du Code de Commerce Moné-
gasque. urr inventaire contenant l'indication des va- 

leurs mobilières et, immobilières et de tentes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes, -sont mis à la disposition des commissaires 
un mois. au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, -com-
munication de l'inventaire et •de la liste des action-
naires et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant, l'inventaire et du rapport des com-
missaires. 

TITRE VII. 

Itépartilion des bénéfices. 
Amortissement des Actions. 

Awr. 40. 
Les produits. -nets de la Société, constatés. par 

l'inventaire annuel,,déduction. faite des. frais géné- -- 
raux, des 'chargés sociales (comprenant notamment 
tous- amortissements,' les' intérêts dés emprunts, les' 
sommes mises en.réserve pour leur amortissement, 
réserves pour impôts, les allOcations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration, aux 'commissaires, au personnel intéressé et 
de tous comptes provisionnels),, constituent les béné-
fices. nets. 

Ces bénéfices-, après constitution «Une réserve 
Ordinaire s'il 'y a lieu, seront à "la disposition de-
l'Asseinbiée -Générale. 

Tiotitéfois,,  l'Assemblée Générale -ordinaire, sur 
la proposition -dû ,  Conseil, a le droit -de décider le -, 
prélèveinent sur les bénéfices, revenant :aux action,- 
naires, des sommes- qu'elle juge convenable"de fixer 
sort pour être' attribuées au Conseil d'Administra'- 
tion, soit pour -être portées 	nouveau sur Vexer- 
ride suivant, soit pour être portées à un fonds de 
réserve extraordinaire et de prévoyance, qui sera 
la propriété des seuls. actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de- réserve extraordinaire et de pre(-

voyance prévu à 'l'article, précédent, petit être af-
fetcté notamment, 'suivant ce 'qui est décidé par 
l'Assemblée. Générale Ordinaire, 'sur là Proposition 
.dil Conseil -d'Administration, 'soit à -compléter aux 
actionnaires un, premier dividende de'cinq pour 
cent en, cas -d'insuffisance d-e-s bénéfices d'un ou 
sieurs exercices. ,S-oit au rachat. et ù l'annulation 
d'actions -de ]a Société, -soit encore à l'amortisse-
ment total de tes actions ou à l'ainortissernent par-
tiel par voie de tirage au 'sort. 

Les=-jactions intégralement ,.-ainertiies remplacéeS 
par des actions de jouissance ayant les Mêmes droits-
que les autres actions, -sauf le premier dividende 
de -cinq pour cent et le remboursement dei capital 
Ces amortissements ,aero-nt lieti aux conditions e 
dans les formes prévues- par l'Asseniblée Générafi 
sur. la proposition du Conseil d'Administration. 

TITRE VIII:. 

Dissolution. 	Liquidation. 

ART.' 42. 
' En cas de perte de la moitié' du capital,sociàl 
les adtniniétrateurSsont tenus -de proVoquer la reu-
nion de toits les actionnaires à l'effet de statuai 
sur la 'question de- savoir- s'il y a lieu de,- continuel 
la Société ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de -Convocation par le Conseil d'Adminis 
'tration, les commissaires  sont tenus de réunir l'As 
semblée. — 

Dans tous les -cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publiqUe. : 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disse 

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurS - 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer un comité de liquidation dom 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant le cours de la liquidation, et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons- 
titué par la Société. 

Sauf indication contraire et 'spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou 
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, s  y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties, même hypo-
thécaires;  consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 



ART. 21. 
Le Président réunit le Conseil 

d'Administration aussi souvent 
que l'exigent les affaires socia-
les et au minimum dix fois par 
an, en tel endroit, indiqué par 
lui dans la convocation. 
- Pour la validité 	 
- 1,e vote 	  

A cette fin, toutes les ques-
tions à l'ordre du jour de. la 
séance mensuelle du ,Conseil 
d'Administration devront être 
communiquées” aux membres-
habitant hors de France. Leur 
vote devra résulter d'une lettre.  
.ou, en pas d'urgence, d'un télé,( 
gramme confirmé par une lettre. 

ART.. 23. 
Le Conseil d'Administration 

160 Tt soumet à l'Assemblée 
Générale les propositions de 
modifications ou additions aux 
présents Statuls et l'augmenta-
tion du fonds social, ainsi que 
les questions de prolongation, 
fusion, ou dissolution anticipée 
de la Société; 

470 il règle l'ordre du jour 
des assemblées et statue sur 
toutes les affaires qui ne sont 
pas dévolues à l'AsSemblée 
Générale. . 

Aer. 24, 
L'- Conseil petit déléguer 

tontes ou une partie de ses 
fonctions, soit à un Adminis-
trateur-Délégué, soit à un ou 
plusieur Directeurs. 

ART. 37. 
Dans le cas où l'Asseiiiblée 

Générale surune première con- 
vocation 	  

. ART. 39 bis. 
L'Assembléeappeléeàsepro-

noncer sur toute modification 
aux Statuts ou sur l'émission 
d'ohligatiOns, doit comprendre 
tin nombre d'actionnaires réu-
nissant la Moitié au moins du 
capital social. Si cette quotité 
n'est pas atteinte, il est convo-
plue une seconde Assemblée, à 
un mois am-plus: tôt cle la pre- 
mière 	  

ART. 42. 
Les produits nets, déduction 

faites des frais généraux en 
Afrique et en Europe, des char-
ges et amortissements, consti-
tuent les bénéfices. 

'Sur ces bénéfices, 	sera 
N;ersé : 	 . 

10 5 0/.3 pont' la 'constitution 
d'un' fonds" 	réserve jusqu'à 
ce qu'il atteigne au moins un 
dixième, du capital.. 

20 - 	intérêt de 80/ep au x 
actions. 

Dans le Pas- où -l'Assemblée 
Générale ordinaire sur une pre7. 
mière convocation - 	• 

,A.RT. .39 bis -. 
L'Assemblée appeléeà-se prd-

noneer sur. toute-modification 
aux Statuts ou sur l'émission 
d'obligations, doit comprendre,. 
un nombre d'ACtionnaires 
vissant la moitié au moinà - dtt 
capital social L'Assenablée. est, 
composée et délibère coinme 
il est dit aux articles 32-, 35 et 
38 toutefois, si .suÉ  une  pre-
mière convocation l'Assemblée" 
n'a pu être régulièrement-Pons-
Muée, conformément à l'alinéa 
gni, précède, il en est convo-
qué une seconde à un mois 
au plutôt de la première. 

(Le reste de l'article sans 
changement). 

ART. 42. 
Les produits nets, déduction 

faite des frais généraux en 
Afrique et en Europe, des char-
ges et amortissements, consti-
tuent les bénéficeS. 

Sur ces bénéfiees, il sera 
versé : 

10 5 0/o pour la constitution 
d'un fonds de réserve jusqu'à 
ce qu'il atteigne an moins un 
dixième du capital. 

201:asoninie nécessaire pour 
payer aux Actionnaires.un pre-
mier dividende de 

Aivr. 21. 
Le Président réunit le Conseil 

d'Administration aussi souvent 
que l'exigent les affaires socia-
les en tel endroit indiqué-par 
lui dans la convocation. 

(Deuxième et troisième para-
graphes sans changement). • 

A celte fin, toutes les- quel- -
rions à l'ordre du" Sour de la 
séance du Conseil d'Admini stra-
tion devront etre-communiqués 
aux membres habitant hors de 
Monaco. Leur vote devra 
ter d'une lettre ou, en cas 
d'urgence, d'On. télégramme . 
confirmé par une lettre. 

(Le reste dé. l'article sans 
changement). 	, 

' 	'14T. 23.- 
1..,e Conseil' d'Administration 

160 Il peut; dansl'iptervalle — 
de deux Assemblées:Générales, 
décider laMiSe en distribution 
d'un acompte Sm le diVidende 
de "l'exercice en 'cours. 

17011sopmet à PA ssemblée 
........ .< 

186 11 règle”Tordre' du ajour 

,Les,pouVoirS,ci-dessils confé-
rés au Conseil d'Administration 
sont énonciatifs elbon limita-
tifs.' de sesAriiitS, et laisSent< 
stibsisteè dans leirrentier,. les' 

-dispositions .dit premier ,alinéa 
du,  présent- article: 

APT. 24... < 
Le Conseil petit déléguer les 

pouvoirs qu'il juge convenables 
à .un, où plusieurs- Administra,- 
tenrs pour Padnallnistration cou-
rante de Société,' et l'exéc,ntioii. 
des' dédisions:dm Coriseil 
rninistration.... 

LéS- attributions - 'et Pouvoirs,. . 
lesallecatiore.spéetales des Act- 
ministrateuM- Délégués,- sent, . 

,determines ,par le .Conseil . 
il 'peut- égalerree-rit nommer 

un„,ou„plusieurs Directeurs et 
passer-avec- :eux tous -traité,s' 
'établissantla.Auree et l'éten-. 
Plue de leurs.  attributions et 
pouvoirs',,IIMportanee de Mûrs 
avantages fixes et proportion,-; 
nets et .les" conditions dë leur 
retraite 'et -de leur, révocation.  

Le-  Conseil, peuh en, „entre, -  
conférer .  des pouvoirs à telle 
personne qu'il  
par Mandat spécial et .pour. un 
ou plusieurs objets déterminés. . 
Il peut 'autoriser. ses délégués 
etnaandataiseS à Substituer' sous 
leur responsabilité personnelle , 
un ,'ou. plusieurs  mandataires 
dans tout ou partie des pou-
xoirs à eux confiés. 

. 	„ 

	

ART. 37. 	- 

Texte an( ten 

ART: 3..  

LM Soc iété'it pour:but : 
19 Tou l es Opérations de com-

merce,-  d'agriculture, d'indus-
trie ou autres, . tant en payS 
Porttigais qu à l',_,tranger et 
spécialement dans l'Afrique 
Orientale Portugaise. — — 

ART. 5. , 
Le siège de la Société est à 

Monaco. La Société pourra,' 
toutefois, ;voir à PEtranger, 
des bureaux pour les -besoins 
de ses opérations, la centra-
lisation de ses écritures et la 

- 
 

tenue, de réunions ou Assena-
Nées Générales ordinaires ou 
extraordinaires,,. 

...... • 	• • 	• • 

ART. ip, 
Chaque action donne droit 

Les 'intérêts et dividendes de 
toute action, soit nominative, 
soit au porteur, sont valable-
ment payés au porteur du-titre 
ou du coupon. 

Le Conseil d'Administration 
de la Société est composé de 
cinq naeMbres au inoins et de 
sept au phis. 

L'Assemblée Générale nom-
me les Administrateurs et leur 
premier Président. 

ART. 18. 
Le Conseil d'Administration 

est présidé par Soft Président; 
En cas d'empêchement, le Pré-
sident désigne le membre du 
Conseil qui exercera teMporai-
rement• ses droits . .et attribus 
tions. A défaut, le Conseil 
désigne son Président provi-. 

-soire. Le. Président p °frime un, 
secrétaire qui peut être pris en 
dehors du Conseil et des Action - 
riaires et fixe.sa rémunération. 

Aur. 19. 
Les membres du Conseil 

d'Administration ont M'Oit au 
prélèvement sur les bénéfices 
déterminés par l'article 42 des 
présents Statuts, et à ime< rému-
nération de dix mille francs Or-
an-, pas-sée par Frais Généraux 
pour chacun de ses membres. 

Toutefois; tant qu'il. ne sera 
pas distribué de tantièmes, ou 
tant que le tantième distribué 

. n'atteindra pas frs 10.000' 
pour chacun, la' dite rémuné-
ration animent,  sem- port ee'à frs 
20.000 
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semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
Ils pourront, aussi, avec l'autorisation d'une As- 

ou la cession par voie d'apport; notamment de tout 
ou partie des droits,, actions et obligations, tant 
actifs que passifs, de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con- - 
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendent 
l'existence de la Société, elle doit continuer à être 
-régulièrement convoquée par le ou les liquidateurs. • 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur,con-
fève, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; ale fin 
de la liquidation, elle leur donne quitus et décharge, 
s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liqui-
dation, l'excédent sera employé, jusqu'à dile con- 

 au remboursement au pair des actions non 
amorties, si ,cet amortissement total n',a,pas été com 
finement effectué.' - 	-  

Puis lé Solde est" réparti. entre leS actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions possédées 
par -euX.' 	

TITRE 

Contestations. 
ART. 44. - , 

Topte§ contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de laSociété ou de saliquidation

' 
 soit entre 

les actionnaires et la. Société, soit entre les action-
naire4, eux-mêmes. au sujet des' affaires sociales, 
sont jugées conformément à la loi.et ■sournises_à la 
juridiction des Tribunaux compétents de la Princi-
pauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestatiOns, tout actionnaire 
doit faire électinri de domicile dans la Principauté 
de Monaco, et toutes assignations et 'significations 
sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile,, lés assignations 
,et significations sont valablement faites• au Parquet 
de Monsieur le Procureur Général près-  la Cour 
d'Appel de Monaco. 

- 	ART. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom •de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 

TITRE X: 

Constitution de la. Société. 

ART. 46. 

La présente Société ne sera définitivement consti. 
tuée* qu'après : 

I° que les présents Statuts auront été approuvés 
et la Société autorisée par le Gouvernement ; 

2° que toutes les actions à émettre. auront été 
`souscrites et qu'il aura été versé le montant de 
chacune d'elles, .Ce qui 'sera ,constaté par une dé-
claration notariée faite par le Fondateur avec dé-
pôt de la liste des> souscripteurs.et ides versements 
effectués par chacun d'eux ; 	. 

3° et qu'une Assemblée Générale,' convoquéè par 
le fondateur en là ronfle ordinaire, mais,  dans un 
délai qui .pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs Sont,présents  ou- 
diûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de- la déclaration de sous-

cription et de versement ; 
et nommé les premiers administrateurs et les 

commissaires aux comptes. 
'Toute personne, même non .souscripteur, pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents .Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont •donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. La dite Société a été-autorisée, et ses Sta- 
tuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du deux février -mil neuf cent trente-huit. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autori-
sation, ont été déposés au rang des minutes de 
Me Eymin, notaire susnommé, par acte en date du 
deux février mil neuf cent trente-huit, et un extrait 
analytique succinct des dits Statuts a été adressé,-
au 

 

Secrérariat Général du Ministère d'État 

Monaco, le 3 février 1938. 

FONLUTEUlt  

MODIFICATION BAUX STATUTS 

Aux termes d'une délibération. prise à Monaco, 
au siège social, 1, avenue Saint-Martin, les A-ction-
naires de la Société Anonyme Monégasque dite 
Société , du 111adal, à cet effet spécialement convo-
qués et, réunis en Assemblée Générale extraor-

dinaire, ont décidé de modifier ainsi qu'il suit lés 
articles 3, 5, 10, 15,1819, 21, 23, 24, 37, 39 bis,. 
42, 43 et 44 des Statuts de. la dite Société : 

Texte nouveau 

ART.-3: 
La'Société a pour but : 
'Io Toutes opérations de coin- 

met 	d'agriculture, d'indus- 
trie ou 'autres, tant dans la 
Principauté ,de, Monaco qu'en 
Lotis autres pays, notamment 
au Portugal et' dans l'Afrique 
Orientale Portugaise. 

(Le reste de l'article sans 
changement). 

- 'ART. 3. 
Le siège de la Société est à 

Monaco. Là Société pourra, 
toutefois, avoir à l'Étranger des( 
bureaux Pour les besoins de 
ses opérations, la centralisa-- 
Lion de ses écritures et la tenue 
de réunions ou Assemblées 
Générales, ordinaires eu extra-
ordinaires, dans les conditions 
prévues par,le paragraphe 3 de 
l'eticle. 30. 	• 

il.e reste de l'article sans 
changement), 

AiCr. 10. 
(Le premier'paragraphe sans 

changement). 
Les dividendes de toute 

action, soit nominative, soit au 
porteur, sontvalablementpayés 
au porteur du titre -ou du Cou-
pon: 

ART. 45'.. 
Lé Conseil 'd"Adininistralion 

de, la Société-eSt ,cornpOsé de 
cinq membrés an.  Moins et de 
sept au phis. „ 
- L'Assemblée Générale nom-
meles. Administrateurs parMi 
les. Actionnaires. . 	. . 

.(Le, resté- de l'article sans 
changeinent). 

‘. 	ART., 
„Chaque année, le Conseil 

nominé, parmi ses membres, 
un,  Président, et, s'il le juge - 
iitile,r un Vice-Président, qui 
peuvent, toujours être réélus. 
' En cas d'absence -du PréSi-

dent et du Vice-Président, le 
Conseil désigne pour chaque 
séance, celui des membres pré-
sents.devant remplir les fonc-
tions ,d,e Président. Le Conseil 
désigne aussi la pers-Penne 'de-
vant remplir .les fonctions de 
secrétaire, laquelle peut- être 
prise -même en - dehors - des 
AdminiStrateurs et Même en 

.dehors des associés, mais qui 
'n'a pas voix aux délibérations 
s'il n'est Administrateur.. 

ART. 19. 
Les-  membres du Conseil 

d'Administration ont droit au 
prélèvement sur les bénéfices 
déterminés par l'article 42 des 
présents Statuts; et à une rému-
nération de dix mille francs 
par an, passée par - Frais Géné-
raux pour chacun de Se's.mem4. 
bres..6 	„- 

La, rémunération ,du -Prési-
dent sera double_ 

(Deuxième paragraphe sup-
primé). 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO.  
Docteur -en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ DU MADAL 
Société Anonyme Monégasque,au capital de 13.000.000 francs 

Siége social : l avenue Saint-Martin, Monaco. 
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3° Le solde sera reparti, 
savoir : 

10 0/0 au Conseil d'Adminis-
tration. 

90 0 /0 aux Actionnaires. 
Le Conseil d'Administration 

aura, toutefois, la faculté de 
proposer à l'Assemblée Géné-
rale de fixer telle somme qui 
lui paraîtra convenable de pré-
lever sur la quotité revenant 
aux Actionnaires, pour consti-
tuer (les fonds de - prévoyance. 
La répartition entre les Admi-
nistrateurs du pourcentage qui 
leur est attribué ci-dessus, sera 
faite par décision du Conseil 
d'Adrninistration. 

-„ ART, 43. 
Le paiement. dès ''dividèndès 

se fait annuellement, aux épo-., 
gués fixées par le„COnseil d'Ad- 
ministration, dans les,bureaux 
de la.,Scàiété ou en telle, ban-
que que le Canseit désignera.  

Les Votio,nnaires en 'seront 
informés 'par ,tin avis,  ,,pubtié 
dans.. le .1:damai de 	onaco. 

ART. 44. 
Tous dividendes qui n'ont 

pas été touchés cinq ans après 
l'épi:igue fixée pour leur, paie-
ment-sont-prescrits et acquis à 
la Société. 

(Le reste de l'article sans 
changement). 

Le-procès-verbaUde la dite Asiemblée Générale 
extraordinaire du 13 décembre 1937, ainsi que les 
pièces constatant sa constitution ont été déposés 
avec reconnaissance d'écriture et de signature au 
rang des minutes de",Me Settimo, notaire soussi-: 
gné, par acte du même jour. 

La modification des Statuts ci-dessus a été 
approuvée par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre 
d'État' de la Principauté de Monaço, en date du 
20 janvier 1938 ; le dit arrêté publié dans le jour- 
nal de Monaco, feuille 	4188 du jeudi 27 janvier 
1938. 

Une expédition du dépôt du procès- verbal de 
l'Assemblée Générale extraordinaire du 13 décem-
bre 1937, a été déposée au Greffe du Tribunal de 
la. Principauté de Monaco, le 3 février 1938. 

Monaco, le 3 février 1938. 

(Signé :) A. SETTIMO 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 
31 janvier 1938, Mu,  Nathalie MORINE AU, commer-
çante, demeurant à Monaco, 21, boulevard Princesse-
Charlotte, a cédé à Mme Marie FILIPPI, sans profes-
sion, épouse de M. Virgile BALDI, demeurant à 
Monaco, 35, rue Plati, et à Mme Agnès FILIPPI, sans 
profession, épouse de M. Guillaume SERRA, demeu-
rant à Monaco, 8, rue des Roses, le fonds de commerce 
de chemiserie, bonneterie, mercerie, qu'elle exploitait 
à Monaco, 21, boulevard Princesse-Charlotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me  Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 3 février 1938. 
(Signé :) A. SErrimo. 

Etude de M0 AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me  Auguste Set, 
timo, notaire à Monaco, soussigné, le 21 . janvier 
1938, Mme  Eugénie-Odile HIRTZ, veuve de M. René 
GRIM MACH. demeurant à Monaco, 5, avenue de la 
Gare, a cédé à M. Adrien HAINAUT, propriétaire, 
et Mme  Françoise RUA, son épouse, demeurant en-
semble à Soissons. 11, rue du Beffroy, le fonds de 
commerce d'hôtel meublé, sis à Monaco, 5, avenue 
de la Gare, dénommé Hôtel P. L. M. 

Opposition, s'il y .a lieu, en l'étude de W Setti-
mo, notaire, dans les dix jours de la présente in-
sertion. 

Monaco, le 3 février 1938. 
(Signé :) A. Serrimo. 

Etude de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en Droit, Notaire, 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco. 

SOCIEDAD INVERSIONES SUD AMERICANA 
Société Holding Anonyme Monégasque au Capital de 100.000 francs 

Siege social no 14, rue de Lorraine, a Moaaco-'Vrille 

Conformément à Particle,5 de l'Ordonnance Sou-
veraine' du 17 septembre '1907,•sur les Sociétés, par 
Actions, il est donné avis que les expéditions dés 
actes ci-nprès 

« 1° Statuts de la Société Holding Anonyme 
« Monégasque Sociedad Inversiones Sud Ameri-

° « cana, au capital de 100.000 francs, établis,. en 
« brevet, aux termes- d'un acte reçu par Me 
« notaire soussigné, le 7 décembre 
« 1937, et déposés, après-approbation, au rang 

- « des minutes du dit notaire, par acte du 3 jan- 
- « vier.1938 ; 	• 

« 2° Déclaration de souscription et de ver-
« sentent de capital, faite par le . Fondateur, 
« suivant acte reçu par le même notaire, le 
« 1$ janvier 1938 ; 

« 3° Et délibération de l'Assemblée Générale 
« constitutive, tenue à Monaeo, au siège Social,„ 
• le 18 janvier 1938, et déposée, avec toutes les 
« pièces constatant sa régularité, au rang des 
« minutes du même notaire, par acte du 19;  jan-  
« vier même mois. » 

Ont été déposées, le 31 janvier 1938, au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaeo, le 3 février 1938. 
(Signé :) Alex. EYMiN 

CERRARD. HOLDING' COMPANY 
Société Anonyme au capital de L000.000 de francs. 

Siége social : 1, rue .des Orchidées. Monte-Carlo. 

Les Actionnaires de la Société Gel rard Holding 
Company sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaire pour le 19 février à midi, au siège social,_  
1, rue, des Orchidées, avec l'ordre du jour suivant 

10 Approbation des comptes 
2° Fixation du dividende, s'il y a lieu ; 
3° Nomination des commissaires aux comptes. 

Le Conseil-  d'Administration. 

'Société Anonyme Nouvelle de la Brasserie 
et des Établissetnents Frigorifiques de Monaco 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués= en 
Assemblée Générale ordinaire- pour le jeudi 24 février 
1938 au siège social à 15 heures, avec l'ordre du jour 
suivant : 

1° Lecture du Rapport du Conseil 	; 
2° Lecture du Rapport des Commissaires aux 

Comptes ; 
3° Lecture de l'Inventaire, du Bilan et du compte 

de « Profits et Pertes » arrêtés au 31 décembre 
1937; approbation des comptes s'il y a lieu et 
quitus à qui de droit ; 

4° Fixation du dividende; 
5° Tirage au sort de 100 Bons 5 °/,„ à amortir le 

ler juillet 1938; 
6° Autorisation aux Administrateurs de traiter 

directement ou indirectement des affaires avec 
la Société; 

7° Nomination des Commissaires aux Comptes pour 
l'Exercice 1938 et fixation de leur rétribution. 

Le Conseil d'Administration. 

CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au Capital de 5.500.000 Francs. 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le vendredi 
25 février 1938 à 15 heures, au siège social, 11, bou-
levard Albert ler, à Monaco. 

ORDRE DU JOUR : 
1° Rapport du Conseil d'Administration. 
2° Rapport des Commissaires aux Comptes.  

3° Inventaire, Bilan et Compte de Profits et Pertes 
arrêtés au 31 décembre 1937 ; approbation des 
comptes s'il y a lieu et quitus à qui de droit. 

4° Affectation du solde bénéficiaire de l'Exercice 
et fixation du dividende. 

5° Quitus définitif à un Administrateur décédé. 
6° Ratification de la nomination provisoire d'un 

Administrateur. 
7° Élection d'un Administrateur à la suite de l'ex-

piration du mandat confié à l'un d'eux, 
8° Compte-rendu des opérations traitées par des 

Administrateurs avec la Société ; approbation 
de ces opérations et renouvellement de l'auto-
risation pour l'exercice 1938. 

9° Nomination des commissaires aux comptes pour 
l'exercice 1938 et fixation de leur rétribution. 

L'Assemblée se compose de tous les actionnaires 
ayant déposé leurs titres au Crédit Foncier de Monaco, 
11, boulevard Albert ler, OU à son Agence à Monte-
Carlo, 31. boulevard Princesse- Charlotte, au moins-
huit jours avant la réunion de l'Assemblée. 

La présentation des récépissés de dépôt dans les 
Banques équivaut à celle dès titres eux-mêmes. 

Les,actionnaires possédant un certificat nominatif 
d'actions assistent de droit à cette Assemblée. 

Le Coneéil d'Administration. 

CRÉDIT .FONCIER DE MONACO 
Société AnooylOc: Mo4éààSi:inéi,il capital de 5.500.000 francs. - 

AVIS DE CONVOCATION , 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale extraordinaire pour le vendredi 
25 février 1938, à 16 heures, à l'issue de rAssemblée 
Générale ordinaire, au siège social, 11, boulevard 
Albert ler, à Monaco. 

ORDRE DU JOUR: 
Révision générale des,Statuts de la Société en vue 

d'y apporter toutes précisions et modifications 
reconnues utiles, notamment aux articles 1, 2, 
5, 6, 7, 8, 11, 12, 13, 14, 15, 16 17, 18, 19, 20, 
21, 22, 23, 24, 27, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 
41, 46, 47, 48 et 49. 

L'Assemblée se compose de tous les Actionnaires 
ayant déposé leurs titres au Crédit Foncier de Monaco, 
11, boulevard Albert L,  ou à son Agence à Monte-
Carlo, 31, boulevard Princesse-Charlotte, au moins 
huit jours avant la réunion de l'Assemblée. 

Lai  présentation des récépissés de dépôt, dans les 
banques équivaut à celle des titres eux-mêmes. 

Les Actionnaires possédant un certificat nominatif 
d'actions assiste'nt. de droit à cette Assemblée. 

Les dépôts effectués pour - l'Assemblée Générale 
ordinaire convoquée pour lé 25 février à 15 heures 
pourront être immobilisés pour la présente Assetillée, 

Le Conseil d'Administration. 

ÉTABLISSEMENTS VINICOLES DE MONACO 
- (en Liquidation) 

Société Anonyme Monégasque au capital de 500.000 francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires des Établisses ents Vini-
coles de 1VIonaCo, sont convoqués en Assemblée Géné-
rale extraordinaire pour le samedi 26 février 1938,.à 
onze heures du matin, 17, rue Caroline, à Monaco. 

ORDRE DU Joun 
Désignation d'un liquidateur en remplacement de 

M. Jules Doda, liquidateur amiable, décédé. 
L'Assemblée Générale se compose de tous les pro-

priétaires de cinq actions. Les propriétaires de moins 
de cinq actions, peuvent se réunir pour former ce 
nombre et se faire représenter soit par l'un d'eux, soit 
par un membre de l'Assemblée. 

Pour avoir le droit d'assister à l'Assemblée les pro-
priétaires 

 
 d'actions doivent déposer leurs titres chez 

le Crédit Foncier de Monaco, boulevard Albert Pr, à 
Monaco, huit jours au moins avant l'Assemblée. 

La remise d'un certificat de dépôt de titres dans une 
banque de la Principauté équivaudra au dépôt des 
titres. 

L'Administrateur Provisoire, 
JOSEPH °LIVIE. 

Société Anonyme pour Valeurs Industrielles 

Le siège social de la Société a été transféré à la villa 
Trianon, 45. rue Grimaldi, Monaco, conformément à 
la décision du Conseil d'Administration du 25 janvier 
1938. 

Le Gérant : Ch. MARTINI. - Imp. de Monaco. - 193g 

3° Le solde sera réparti sa-
voir : 

10 0 /0 au Conseil d'Adminis-
tration. 

90 0/0 aux Actionnaires. 
Le Conseil d'Administration 

aura toutefois la faculté de pro, 
poser à l'Assemblée Générale 
de fixer telle somme qui lui 
paraîtra, convenable de prélever 
sur la quotité revenant aux 
Actionnaires pour constituer 
des fonds de prévoyance. 

- Aivr. 43. 
Le paiement. de prélève 

,ments et...dividendes se faiT 
• annuellement, aux époque' 
filées parle Conseil d'Adminis 
• tration, dans les bureaux de la 
- Société ou eu telle bangne'gne 
- le COnseil désignera. '  

Les Actionnaires en seront 
informés par un avis publié 
dans lé Journal de MOnaca. 

ART. 44. 
Tons prélèvements, dividen-

de et' partieipationsr, qui n'ont 
pas-  été, louchés cinq. ans 'après 
l'époque 'fixée' Polir. lem 
ment sont prescrits et acquiS 
à la Société-.' • 
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